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Profi tez d’un emplacement premium
en page 1 du Courrier dès Fr. 430.-
Un emplacement stratégique pour maximiser 
votre impact et atteindre un large public
dès le premier regard

 Visibilité maximale
 Mise en avant garantie
 Tarif avantageux

Ne laissez pas passer cette opportunité ! 
Réservez votre espace dès maintenant

Boostez votre 
visibilité avec 
une annonce 

en UNE !

Créons
Imprimons
Au Vallon

 La cérémonie d’inauguration en mars 2025 à l’EPP de 
Soussounan, devant le nouveau bâtiment réalisé en 2023. 

CHRONIQUE

Une soirée pour informer
les nouveaux retraités 
La traditionnelle soirée des jeunes retraités s’est 
déroulée jeudi dernier à la salle Fleurisia à Fleu-
rier. L’occasion pour les autorités communales 
et les associations invitées de présenter leurs 
prestations et services, ainsi que les possibili-
tés d’engagement bénévole. La soirée fut aussi 
marquée par un message de prévention de la 
police neuchâteloise. Suite en page 6

AGRÈS

Méline Robert qualifiée
pour les championnats suisses !
La FSG Les Verrières s’est rendue à Bulle, 
samedi 20 septembre dernier, afin de parti-
ciper à la Bénicup. Méline Robert et Gabriella 
Timmerman ont réalisé un très bon concours 
en catégorie 5. Mention spéciale à Meline qui 
s’est qualifiée pour les championnats suisses 
par équipe à Aarau, les 15 et 16 novembre pro-
chain. Suite en page 11
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Vers moins de béton 
et plus de vert dans 
les cours d’écoles
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La saison
de hockey
sur glace débute

Page 12

Les Verrières :
le fromager quitte 
son poste... 

DE LA SEMAINE

par Joseph

Les feuilles mortes
N’ayez crainte, je ne vais pas vous citer Pré-
vert, Vaucaire, Montand, Gainsbourg, Sinatra 
ou Nat King Cole. Rien à voir, ou presque ! 

Dimanche dernier, lors du scrutin national, 
la population de la ville de Zurich se pro-
nonçait sur l’usage réduit des souffleuses à 
feuilles mortes. Souffleuses électriques uni-
quement, d’octobre à décembre seulement. 
Comme à Genève, par respect pour les petits 
organismes qui souffrent des bactéries et des 
virus, des champignons et autres œufs ainsi 
dispersés. Belle, douce et exotique démocra-
tie directe de notre pays qui permet à la popu-
lation de s’exprimer à propos des cornes des 
vaches, de l’autorisation de danser les jours 
fériés et des élans parfois bien singuliers des 
défenseurs de la biodiversité !

Résultat du scrutin zurichois : le peuple a plé-
biscité à la fois la souffleuse électrique et son 
usage réduit à trois mois. À Thurgovie, permis 
de danser... Le monde continuera de tourner. 
De mal tourner, au grand dam de certaines 
démocraties. Tant à l’est qu’à l’ouest. À l’ouest 
vraiment...

Mais revenons à Prévert, aux souffleuses à 
feuilles et à la danse. Lorsque, les jours fériés, 
leurs bruits et leurs odeurs vous importune-
ront, dansez sur la magnifique interprétation 
de « Autumn leaves » d’Eric Clapton.

BILLET

Nantibatingou

15 ans de liens solidaires 
entre le nord-ouest du Bénin 
et le Vallon
PAGE 3  Depuis quinze ans, l’association Nantibatingou œuvre à améliorer les conditions d’enseignement 
scolaire dans le nord-ouest du Bénin. En cette année anniversaire, des membres de l’association fondée à 
Fleurier se sont rendus sur place pour constater les réalisations faites depuis 2019 et aussi identifier de nou-
veaux projets prioritaires.
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Le parti souhaite des structures 
d’accueil stables et transparentes

POLITIQUES

Un pilotage responsable et 
transparent pour nos struc-
tures pré et parascolaires
Le PLR a défendu une vision responsable 
pour l’avenir des structures préscolaires et 
parascolaires. Nous avons rappelé que leur 
développement doit répondre aux besoins 
des familles tout en préservant les finances 
communales et la stabilité des équipes édu-
catives.

Pour éviter toute gestion improvisée, nous 
demandons un rapport annuel permet-
tant un suivi transparent et fiable avant 
chaque débat budgétaire. Nous demandons 
aussi que la population soit mieux informée 
du taux de remplissage et que des outils 
numériques modernes soient introduits 
afin d’optimiser la gestion des places dispo-
nibles.

Le loup : la sécurité de nos val-
lées en jeu
Face à la multiplication des attaques de 
loups dans notre vallée, le PLR a inter-
pellé, conjointement avec l’UDC, le Conseil 
communal afin qu’il s’engage résolument 

dans ce dossier. Les éleveurs subissent des 
pertes insupportables, les habitants et les 
promeneurs vivent un climat d’inquiétude 
et notre attractivité touristique est mena-
cée.

Nous demandons que la commune suive 
l’exemple des villages voisins qui ont 
déjà adressé un courrier au Conseil d’État 
pour réclamer une régulation urgente du 
loup.

D’autres décisions soutenues 
par le PLR
Si ces deux dossiers ont occupé l’essentiel 
du débat, notre groupe a également pris 
position sur d’autres objets importants.

Nous avons accepté la motion du groupe 
socialiste en faveur de la création d’îlots de 
fraîcheur dans les écoles et crèches, tout en 
rappelant la nécessité de limiter les charges 
supplémentaires pour le personnel commu-
nal. Nous avons approuvé le crédit destiné 
à la réfection de l’abri PC de Saint-Sulpice, 
afin de garantir la sécurité et la durabilité 
des infrastructures.

Lors de la séance du Conseil général du 29 septembre, le PLR a défendu un dossier central 
pour l’avenir de la région : la pérennité de nos structures d’accueil. La droite du parlement 
a également interpellé le Conseil communal sur la régulation du loup, devenue indispen-
sable dans notre commune.

Inquiétudes sur l’accueil pré et parascolaire et 
succès pour la végétalisation des cours d’écoles

POLITIQUES
val-de-travers

Accueil pré et parascolaire : des 
inquiétudes sur la gestion du dossier
Le groupe socialiste a fait part de sa décep-
tion face au rapport du Conseil communal sur 
l’accueil pré et parascolaire. « Ce rapport était 
très attendu, car il s’agit de l’une des offres 
directes à la population les plus précieuses 
qu’une commune peut fournir aux familles », 
a souligné Raphaëlle Javet, rapporteuse du 
groupe lors de son intervention.

Malgré l’importance du dossier, le rapport 
présenté s’est révélé difficilement compré-
hensible, noyant les enjeux stratégiques 
dans des détails techniques sans proposer de 
vision claire pour l’avenir. Le groupe socialiste 
regrette notamment l’absence de scénarios 
chiffrés permettant d’anticiper le développe-
ment de cette offre essentielle.

Pour le Parti socialiste, le développement 
de l’accueil pré et parascolaire doit consti-
tuer une priorité majeure de la législature. 
« Il faut tendre à résorber la liste d’attente 
d’ici à 2028, et utiliser la capacité maximale 
de nos nouvelles structures pour ce faire, si 
besoin est », a encore plaidé la rapporteuse. Il 
s’agit également d’optimiser la gestion admi-

nistrative pour répondre au maximum aux 
demandes des parents et utiliser efficacement 
nos structures.

Motion acceptée pour des cours 
d’écoles végétalisées
Le Conseil général a accepté la motion du 
groupe socialiste visant à créer des îlots de 
fraîcheur dans les cours des crèches, pré 
et parascolaires ainsi que des écoles. Cette 
motion demande au Conseil communal d’éla-
borer un plan progressif pour transformer ces 
espaces, en supprimant les matériaux imper-
méabilisants (béton, asphalte) et en ajoutant 
des éléments naturels (arbres, pelouses).

« Nos cours sont aujourd’hui des surfaces 
largement bétonnées ou asphaltées qui 
deviennent invivables lors des fortes cha-
leurs », a rappelé le motionnaire Nicolas 
Béraneck. Face au réchauffement clima-
tique, il est essentiel d’anticiper et de créer 
des espaces accueillants et adaptés pour les 
enfants.

Le Parti socialiste se réjouit de cette avancée 
concrète en faveur du bien-être des enfants et 
de l’adaptation au climat.

Lors du Conseil général du 29 septembre, le Parti socialiste du Val-de-Travers a exprimé 
ses préoccupations concernant la gestion de l’accueil pré et parascolaire, tout en obtenant 
l’acceptation d’une motion visant à créer des îlots de fraîcheur dans les cours d’écoles.

Depuis deux semaines, Simon Miguet 
vit une course folle et ses journées 
se déroulent à cent à l’heure. La rai-
son est que son fromage, un Gruyère 
AOP Vieux d’un peu plus de 12 mois, 
a été couronné d’une médaille d’or au 
Mondial du fromage de Tours, qui se 
déroulait du 14 au 16 septembre der-
nier, et qu’il a surtout été consacré 
meilleur fromage du monde. « Ce fut 
un peu une surprise. Certes on savait 
qu’on faisait un bon gruyère, de par 
nos résultats à la taxation de l’inter-
profession, mais là », explique Simon 
Miguet, presque encore étonné.

Ce qui décontenance le plus le fro-
mager est l’engouement médiatique 
depuis cette annonce. « Après celle-ci, 
j’ai fini ma journée comme d’habitude 
et j’ai commencé à recevoir des télé-
phones », évoque-t-il, un peu débous-
solé.

Télévision et radio romande, médias 
cantonaux et régionaux et autres l’ont 
contacté pour des interviews et des 
entretiens. « Je reçois aussi des mails 
des quatre coins du monde », note 
Simon Miguet, étonné. Le fromager, 
établi à La Côte-aux-Fées depuis deux 
ans et demi, a même reçu la visite de 
l’influenceur du monde du fromage 

du moment, Claude Luisier, un affi-
neur valaisan très actif et vu sur les 
réseaux sociaux. « Un beau moment 
d’échange avec un vrai passionné du 
fromage », raconte-t-il, alors qu’il ne 
le connaissait pas précédemment. 

Plus largement, Simon Miguet constate 
que, depuis le prix, il y a un peu plus de 
personnes le week-end au magasin et 
des personnes extérieures à la région.

La récompense 
de toute une filière
Néanmoins, le fromager, fils d’agricul-
teurs, conserve un certain bon sens 
terrien face à cette distinction. « Je 
prends cela avec un peu de recul car il 
est difficile de comparer des styles dif-
férents de fromages », explique Simon 
Miguet en relativisant quelque peu la 
possibilité d’élire un « meilleur » fro-
mage parmi tous les types présentés. Il 
préfère relever que son métier est fait 

d’humilité. « Nous travaillons avec du 
lait cru, avec du vivant, qui varie avec 
les températures et les saisons. Il faut 
s’adapter à cela tous les jours. Donc, 
cela récompense un travail du quoti-
dien, de 365 jours par an », détaille-t-il, 
en soulignant que cette distinction met 
en exergue toute une filière.

Les premiers acteurs en sont les agri-
culteurs, neuf pour la fromagerie de 
La Côte-aux-Fées, produisant un lait, 
matière première, de grande qualité, 
jusqu’aux affineurs, Margot fromages 
à Yverdon, chez qui arrivent les meules 
après trois mois. « Ce prix met en valeur 
aussi toute la filière du gruyère AOP 
qui permet des grands fromages », 
estime Simon Miguet, qui relève éga-
lement que d’autres fromageries du 
Vallon se sont distinguées pour leur 
gruyère. « Peut-être que nous avons un 
terroir pour du fromage et un gruyère 
d’exception », sourit le fromager qui 
avant son arrivée dans la commune et 
au sein de la société de la fromagerie 
n’avait jamais produit de gruyère.

Plusieurs médailles à Tours
En effet, ce Haut-Savoyard d’origine 
a passé six ans en Valais, auprès de 
petits producteurs de fromages, avant 
de revenir en Haute-Savoie. Mais, à 

la tête d’une grande fromagerie et 
astreint aux tâches bureaucratiques 
et de gestion, il décide de chercher à 
devenir fromager indépendant. « Je 
voulais toucher, faire et produire moi-
même », relate-t-il. Et il y a deux ans et 
demi sa postulation est retenue pour 
reprendre la fromagerie de La Côte-
aux-Fées. « Très bien accueilli dans 
la commune », comme il le dit, Simon 
Miguet est heureux de défendre un 
patrimoine et une filière par son acti-
vité.

D’ailleurs, le « meilleur fromage du 
monde » et médaille d’or n’est pas le 
seul à s’être distingué lors du concours 
de Tours. Le Gruyère AOP 6-12 mois a 
obtenu une médaille de bronze et le 
Val-des-Fées aux herbes une médaille 

d’argent. « Ce fromage est un peu 
un essai, c’était une première fabri-
cation », précise Simon Miguet, ravi 
qu’un produit sans appellation ait pu 
plaire au jury. « Faire des fromages 
qui plaisent aux gens, c’est cela le 
plus important », note-t-il. Le froma-
ger conclut que cette distinction, « qui 
n’arrive qu’une fois dans une vie », 
tombe à point nommé. Cette année, 
la société de la fromagerie fête ses 
quarante ans et l’année prochaine la 
commune de La Côte-aux-Fées célé-
brera ses deux cents ans. « Plutôt une 
bonne publicité », sourit Simon Miguet 
dont le fromage à raclette sera pré-
sent au Championnat du monde de 
la raclette à Morgins fin octobre. Une 
autre future bonne pub ?

Gabriel Risold

Lors du Mondial du fromage à Tours, il y a deux semaines, la fromagerie de La Côte-aux-Fées et Simon Miguet 
recevaient la distinction du meilleur fromage du monde pour leur Gruyère AOP Vieux. Face à ce prix, le fromager 
est honoré, mais veut rester humble surtout avec l’engouement médiatique qui entoure cette nomination.

Terroir
Le « meilleur fromage du monde » 

vient de La Côte-aux-Fées

Dans les caves de sa fromagerie, Simon Miguet bichonne 
ses gruyères. Là, une meule produite en août.

Certes on savait 
qu’on faisait un bon 
Gruyère, de par nos 
résultats à la taxation 
de l’interprofession, 
mais là,
Simon Miguet



attendus par leurs contacts et réfé-
rents sur place. « Ils voulaient nous 
montrer leur tradition de l’accueil et 
du remerciement », souligne-t-il.

En plus de ces inaugurations, les 
membres de Nantibatingou se sont 
aussi rendus sur d’autres sites au 
Bénin où sont actives des associa-
tions « amies ». « Cela nous a permis 
de visiter leurs réalisations et de s’im-
prégner de leurs projets », explique 
Pierre-Eric Choffat. Également, ce 
séjour de deux semaines fut l’occa-
sion de faire la connaissance du maire 
de Natitingou, 80’000 habitants. Si 
ce dernier n’a pu être présent aux dif-
férentes inaugurations, il leur a fait 
parvenir une lettre de remerciement 
et tenait à les rencontrer. Finalement, 
les membres ont dîné avec lui. « Ce fut 
l’occasion de discuter et de réfléchir à 
un projet de coopération entre l’asso-
ciation et la mairie pour la réalisation 
d’un bâtiment scolaire, dans son vil-

lage d’origine, Pouya », détaille San-
drine Bosson.

Deux actions prioritaires
Cette dernière idée a convaincu les 
membres du comité. « Le maire nous 
a amenés sur place et nous avons 
constaté que le bâtiment scolaire 
devait vraiment être remplacé rapi-
dement », reconnaît Pierre-Eric Chof-
fat. L’association a réussi à conclure 
un accord avec les autorités, celles-ci 
s’occupant de financer et construire 
les fondations et Nantibatingou s’oc-
cupant du bâtiment. Aujourd’hui, le 
financement de la partie béninoise est 
assuré. Il ne reste à l’association qu’à 
trouver le financement, soit 35’000 
francs, pour faire sa part du marché. 
Cette construction d’un bâtiment de 
trois classes avec un bureau et un éco-
nomat est l’une des deux actions prio-
ritaires de l’association en cette année 
anniversaire.

La deuxième se situe dans une autre 
EPP où la construction d’un point 
d’eau avec forage et la mise en place 
d’une pompe manuelle s’avèrent 
nécessaires. « Cela concerne 500 
élèves qui n’ont pas d’accès aisé à de 
l’eau potable », relève Sandrine Bos-
son. Les sources de revenus habi-
tuelles ne suffisant pas à répondre aux 
exigences de ces deux projets d’enver-
gure, l’association recherche actuel-
lement des partenaires pour réaliser 
ses actions et sollicite le soutien de 
toute personne sensible à sa cause. 
« Construisons ensemble est notre 
leitmotiv », déclare Pierre-Eric Choffat. 
Tout prochainement, le vid’armoires 
d’automne se déroulera le 25 octobre. 
Une belle occasion de chiner pour la 
bonne cause.

Gabriel Risold

Pour faire un don ou devenir 
membre :www.nantibatingou.ch, 
IBAN CH28 8080 8005 3404 2946 6 
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En mars dernier, une étude diri-
gée par Blaise Mulhauser, directeur 
du jardin botanique de Neuchâtel 
(JbN), et parue dans le Bulletin de la 
société neuchâteloise des sciences 
naturelles, concluait que la grande 
absinthe, Artemisia absinthium, 
n’était pas une plante indigène de 
l’Arc jurassien. La plante patrimo-
niale du canton de Neuchâtel, à la 
base de la boisson emblématique 
du Val-de-Travers, doit sa pré-
sence dans nos régions à l’activité 
humaine, soit sa culture, et ne survit 
dans le milieu naturel qu’une dizaine 
d’années.

Présent à Môtiers, jeudi dernier, à la 
Maison de l’absinthe (MABS) pour 
une conférence intitulée « l’absinthe 
a-t-elle l’accent neuchâtelois ? », 
Blaise Mulhauser avait conscience 
que la conclusion de cette étude qui 
« a fait un peu le buzz » et « dépassé 
les frontières » avait pu déconte-
nancer quelque peu les Vallonniers. 

« Mais cela concerne uniquement 
l’aspect botanique et non pas l’his-
toire de la boisson », a-t-il expliqué 
d’emblée, à la trentaine de per-
sonnes présentes, dont de nom-
breux acteurs du milieu de la fée 
verte. Cette conférence avait pour 
objectif de présenter les derniers 
résultats des recherches du Jardin 

botanique de Neuchâtel au sujet des 
génotypes et des métabolomes de la 
grande absinthe.

Une plante qui prend 
« l’accent » du lieu
Depuis 2021, les chercheurs du Jar-
din botanique de Neuchâtel, en col-
laboration avec celui de Genève pour 

les analyses génétiques, cultivent 25 
populations d’absinthes, de diverses 
provenances, afin d’étudier com-
ment la plante exprime dans ses 
molécules les spécificités de son 
environnement. « Une première 
étude de ce type sur une plante en 
métabolomique », a relevé Blaise 
Mulhauser. Et les premiers résultats 
le confirment, les plants de grande 
absinthe prennent « l’accent neu-
châtelois » depuis qu’ils sont culti-
vés au jardin botanique de Neuchâ-
tel. Ainsi, la plante, cultivée à un 
autre endroit que celui de son ori-
gine, développe des molécules diffé-
rentes. À l’instar de la vigne, dont les 
cépages s’expriment différemment 
selon leur terroir, la grande absinthe 
fait de même. Cette expression n’est 
que peu visible dans le génome de la 
plante, les absinthes provenant du 
Val-de-Travers étant pour la plupart 
génétiquement très proches des 
plants étudiés en Valais.

A contrario, une expression spéci-
fique se constate nettement dans 
les métabolites des absinthes, soit 
les molécules produites par la plante 
pour se défendre et évoluer dans son 
environnement, comme lutter contre 
des nuisibles ou certaines conditions 
climatiques. « Le résultat le plus 
important c’est la manière dont la 
plante exprime son terroir », a souli-
gné le botaniste, qui remarque qu’un 
« pouvoir des plantes existe ». De 
plus, selon cette étude, celui-ci s’ex-
prime un peu plus dans la fleur que 
dans les feuilles, et ce après unique-
ment quelques années de culture à 
Neuchâtel. « Nous ouvrons peut-être 
une boîte de Pandore aujourd’hui », 
a imagé Blaise Mulhauser. En effet, 
de prochaines études pourraient 
orienter les cultivateurs, sur les lieux 
propices pour développer certaines 
molécules de l’absinthe, ou les dis-
tillateurs, à quelle période de l’année 
récolter la plante. 

Gabriel Risold

Directeur du jardin botanique de Neuchâtel, Blaise Mulhauser était, jeudi dernier, à la Maison de l’absinthe, à Môtiers, pour une conférence autour de la grande absinthe. 
Intitulée, « l’absinthe a-t-elle l’accent neuchâtelois ? », celle-ci a attiré une trentaine de personnes, dont beaucoup du domaine de la fameuse boisson.

Conférence
Certes pas indigène, l’absinthe exprime 

le terroir neuchâtelois

 Blaise Mulhauser devant l’assemblée d’une trentaine de 
personnes. 

En 2010, à la suite d’une panne de 
voiture lors d’un voyage au Bénin, 
le couple de Vallonniers, Sandrine 
Bosson et Pierre-Eric Choffat, fait la 
connaissance de Machoudi Aïbouki, 
directeur d’un complexe scolaire à 
Ourbouga, quartier de Natitingou, 
ville au nord-ouest du Bénin. « Un 
directeur fort sympathique et qui 
nous a inspiré confiance », se rappelle 
Pierre-Eric Choffat. À son retour, 
le couple décide de créer une asso-
ciation pour contribuer à améliorer 
les structures d’enseignement dans 
cette région du Bénin et la nomme 
Nantibatingou, signifiant en langue 
Waama « le pays de ceux qui écrasent 
les céréales ». « Cet épisode com-
mence à être du passé. L’association 
et le comité se sont étoffés depuis », 
remarque Pierre-Eric Choffat, pré-
sident dudit comité.

En effet, en quinze années d’actions, 
ce ne sont pas moins d’une douzaine 
de projets qui ont été menés à bien par 
Nantibatingou, de l’envoi de matériel 
d’enseignement, de la construction 
à la rénovation d’infrastructures 
scolaires. « Depuis 2010, presque 
200’000 francs ont été récoltés et 
donc investis là-bas », relève Sandrine 
Bosson, secrétaire de l’association. 
Un financement collecté principale-
ment par des ventes annuelles, des 
événements sportifs, comme lorsque 
des personnes couraient au BCN Tour 

pour l’association, ou la participation 
à diverses manifestations, et surtout 
par la fidélité des membres et des 
donateurs. « Un soutien fidèle qui est 
dû à notre sérieux et au fait que nous 
avons des liens et relais sur place », 
avance Pierre-Eric Choffat.

Au Bénin, « un pôle » de 
l’association
À ses débuts, le directeur de l’École 
publique primaire (EPP) d’Ourbouga, 
Machoudi Aïbouki, était le référent de 
l’association sur place pour identifier 
les projets. Après le décès subit de ce 
dernier en 2017, sa veuve Yvette Gbo 
Aïbouki, elle aussi responsable d’une 
EPP, a repris la collaboration avec Nan-
tibatingou. Aujourd’hui à la retraite, 
les actions de l’association continuent 
de « passer par elle » et par un « pôle 
Nantibatingou » pour intervenir dans 
diverses écoles du nord-ouest du Bénin. 
« Le plus important est de se rappeler 
que chaque franc récolté est un franc 
investi », souligne Sandra Geiersber-
ger, trésorière de l’association. Tous les 
membres sont bénévoles et financent 
eux-mêmes leurs propres frais.

Ce fut évidemment le cas pour le 
voyage au nord-ouest du Bénin des 
membres de l’association au mois 
de mars dernier. « Depuis 2019, nous 
avons dû remettre plusieurs voyages 
en raison du Covid puis de circons-
tances géopolitiques », note Pierre-
Eric Choffat, en ajoutant que les 
membres souhaitaient enfin constater 
sur le terrain les constructions réali-
sées depuis six ans. Quatre membres 
du comité se sont ainsi rendus au 
Bénin, dont Pierre Aubert, pour qui 
ce voyage était une première. « Ce fut 
parfois une expédition », reconnaît ce 
dernier, en se remémorant les 700 km 
de « route dégradée » depuis la ville 
principale, Cotonou, jusqu’à la région 
de Natitingou. Néanmoins, ce qui a 
marqué le plus Pierre Aubert fut l’ac-
cueil chaleureux réservé par les habi-
tants.

Cinq projets depuis 2019
Bien que les installations et construc-
tions financées par l’association soient 
déjà en fonction, la population et les 
autorités locales avaient tenu à célé-
brer en « grande pompe » pas moins de 
cinq inaugurations avec les membres 
de Nantibatingou. « Ce fut presque 
une surprise de voir autant de monde 
réuni », se réjouit Pierre Aubert. « Des 
centaines de personnes étaient pré-
sentes et nous offraient des pintades 
et des lapins vivants ». Le président de 
l’association note qu’ils étaient très 

Depuis quinze ans, l’association Nantibatingou œuvre à améliorer les conditions d’enseignement scolaire dans le 
nord-ouest du Bénin. En cette année anniversaire, des membres de l’association fondée à Fleurier se sont rendus 
sur place pour constater les réalisations faites depuis 2019 et aussi identifier de nouveaux projets prioritaires.

Nantibatingou
15 ans de liens solidaires entre 
le nord-ouest du Bénin et le Vallon

 L’une des réalisations de l’asso-
ciation à Ourbouga, une adduc-

tion d’eau avec un château d’eau, 
pompe et panneaux solaires en 

2021. 

Depuis 2010, presque 
200’000 francs ont 
été récoltés et donc 
investis là-bas, San-
drine Bosson, secré-
taire de l’association
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REMERCIEMENTS

Les pharmacies de garde au Vallon sont ouvertes au 
public le dimanche et jours fériés de 11 h à 12 h et de 17 h 
à 18 h pour les urgences. 0848 134 134
Pharmacie de garde 
du samedi 4 au dimanche 5 octobre : 
Pharmacie de l’Areuse, Travers

RHNe Val-de-Travers, Couvet (7j/7 et 24h/24)
Réception-secrétariat� 032 864 64 51  
Policlinique� 032 919 47 08

Service de l’eau de Val-de-Travers� 032 886 43 78 
numéro d’urgence

Du lundi au jeudi, de 17 h à 7 h ainsi que le vendredi 
après-midi, le week-end et les jours fériés. En dehors 
de ces heures, le service de l’eau est atteignable au 
� 032 886 43 45
En cas de fuite ou autres problèmes concernant le 
réseau d’eau sis sur le domaine public.

ESPACE DEUIL

L’ORÉE DUBOIS
Rue de l’Industrie 19 - 2114 Fleurier

Tél. 032 861 12 64 - pf.dubois@bluewin.ch

Toutes formalités
À votre service 

24 h sur 24
Prévoyance funéraire

Marbrerie Terziani
2108 COUVET
Téléphone 032 863 13 62

60
ans

Notre cher

Pascal
tu as été un ami cher et fidèle, nous garderons à jamais

d’excellents souvenirs de tes visites chez nous.
Nous adressons nos plus sincères condoléances à ta famille.

Maria et Willy, Centre Espagnol du Val-de-Travers

La famille de  

Maurice ROCHAT
exprime sa profonde gratitude à :

L’Église réformée évangélique neuchâteloise,
ProSàD – Soins à domicile,
Le Foyer de jour L’Entour’âge,
L’Association neuchâteloise des proches aidants,
Lecture et Cie,
Dre Orbegozo,

pour leur précieux accompagnement durant ces dernières 
années.

Ses sincères remerciements vont également au Dr Cazau-
bon, à Céline Bolt, Mireille Kron, Espérenza Pereira, 
Rose-Marie Rosat et Brigitte Rufener.

Grâce à leur présence bienveillante, Maurice a pu vivre 
ses derniers instants dans sa maison, porté par l’affection 
de ses proches.

Profondément touchée par votre présence, vos mots, 
votre soutien et vos gestes d’amitié, la famille de 

Colette OTTH
vous remercie du fond du cœur.

Franco Bagatella, Dany Otth, Evelyne Otth et famille.

Dans l’impossibilité de répondre à tout le monde,
nous tenons à vous remercier pour vos mots

qui nous ont énormément touchés,
et votre soutien dans la perte de  

Albano BOSCAGLIA
Damien et Elenya

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
Activités du 2 au 9 octobre
TRAVERS 
Dimanche	 10h I culte des récoltes I S. Berney

ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE
Activités du 2 au 10 octobre
FLEURIER 
Ce soir jeudi	 19 h I messe
Vendredi	 9 h I messe, suivie de l’adoration 
	 eucharistique 
	 17 h I chapelet en italien 
	 19 h 30 I parole de vie
Dimanche	 10 h I messe
Lundi	 19 h I chapelet 
	 (conférence des évêques suisses)
Mardi	 18 h 30 I chapelet en italien 
	 (conférence des évêques suisses) 
Jeudi 9	 18 h 30 I chapelet 
	 (conférence des évêques suisses) 
	 19 h I messe
Vendredi 10	 17 h I chapelet en italien 
	 (conférence des évêques suisses) 
COUVET 
Samedi	 17 h 30 I messe 
Mercredi	 14 h30 I chapelet 
	 (conférence des évêques suisses) 
	 15 h I messe 
	 19 h 15 I adoration eucharistique

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE LIBRE
Activités du 2 au 9 octobre
Dimanche	 10 h - 11 h 30 I culte de témoignages 
	 louanges et témoignages
1er jeudi du mois	 20 h - 21 h I prière 
	 pour les missionnaires 
tous les autres jeudis	 20 h - 21 h I partage et prières
Lieu : église évangélique Libre de La Côte-aux-Fées, 
Av. Bellevue 6, 2117 La Côte-aux-Fées
Pour consulter le programme de nos activités 
à tout moment  www.eelcaf.ch/agenda

LE PHARE - FLEURIER
Lecture de la bible tous les mercredis, à 9 h 30. 
Culte le 2e et 4e dimanche du mois, à 10 h. 
Accueil café à 9 h 30.
Av. Daniel Jeanrichard 2b, info@lephare.ch
Toutes les infos sur www.lephare.ch

AMOUR ET ESPOIR
Mercredi	 19 h - 20 h 30 I prière d’intercession
Vendredi 	 19 h 30 - 20 h 30 I partage 
	 de la parole de Dieu I Zoom
Dimanche 	 10 h - 12 h I culte
Dernier vendredi	

22 h 30 - 3 h I veillée de prières
 

du mois
Rue des Moulins 2A, Couvet, 077 940 97 51 
ou 078 667 91 32.

Services religieux

C’est avec une profonde tristesse que le garage Geiser a 
appris le décès de

Madame
Evelyne JEANNIN

maman de son fidèle collaborateur Yannick.
Il lui présente, ainsi qu’à sa famille, ses plus sincères condo-
léances et tout son soutien dans cette douloureuse épreuve.

Toute l’équipe de Geiser Automobiles Couvet 

​Jeudi 25 septembre, vers 18 h, un accident impliquant cinq véhi-
cules s’est produit dans le tunnel sous la ville de Neuchâtel, en 
direction de Lausanne. À l’origine du carambolage : une habi-
tante du Val-de-Travers âgée de 29 ans, qui circulait dans un 
trafic ralenti. Une collision par l’arrière s’est alors produite, en 
chaîne, impliquant plusieurs voitures.

La conductrice du premier véhicule percuté, blessée, a été prise 
en charge par les ambulanciers de Neuchâtel et transportée à 
l’hôpital. Les pompiers sont également intervenus pour sécuriser 
les véhicules et traiter une fuite d’hydrocarbures. L’intervention 
a nécessité la fermeture complète de l’autoroute jusqu’à 20 h 30, 
provoquant d’importants ralentissements dans le secteur.

Carambolage dans le tunnel sous la ville de 
Neuchâtel

FLEURIER
Son époux :
Denis Jeannin,
Ses enfants :
Yannick Jeannin et sa compagne Sophie,
Noémie Jeannin,
Ses parents :
Andrée et Robert Rossdeutsch,
Ses frères et sœurs, beaux-frères et belles-sœurs, neveux
et nièces,
ainsi que les familles parentes, alliées et amies en Suisse et
en France
ont la profonde tristesse de faire part du décès de

Madame
Evelyne JEANNIN

née Rossdeutsch
enlevée à leur tendre affection, le 30 septembre 2025, à l’âge
de 58 ans, après une longue maladie supportée avec bravoure.
La cérémonie d’adieu aura lieu en l’église catholique à Fleurier,
vendredi 3 octobre à 14 h 30,  suivie de la crémation sans suite.
Adresse de la famille : Monsieur Denis Jeannin
 Belle-Roche 3, 2114 Fleurier

Cet avis tient lieu de lettre de faire-part 

Un problème de santé? 
composez le bon numéro
Urgences� 144
Service de garde : médecin 
dentiste ou pharmacie�

0848 134 134

Hotline pédiatrique� 0848 134 134

Tél. +41 32 861 10 28 
info@imprimeriemontandon.ch

En ces moments délicats, 
exprimez votre amour 
et votre respect avec des cartes 
de deuil personnalisées

Création et impression rapide



JEU 2 OCT - 20H | SAM 4 OCT - 17H30 | DIM 5 OCT - 17H 

VEN 3 OCT - 20H30 | SAM 4 OCT - 20H30 | DIM 5 OCT - 20H 

DIM 5 OCT - 14H30

L’INTÉRÊT D’ADAM

CONJURING : L’HEURE DU JUGEMENT

LES SCHTROUMPFS LE FILM

AVANT-PREMIÈRE  MAR 21 OCT - 20H 
KAAMELOTT - DEUXIÈME VOLET - PARTIE 1

ABONNE-TOI À NOTRE CANAL WHATSAPP POUR PLUS D’INFO    

Deuxième cahier
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Pia-Baptistine JOYE-Collonge
Spécialiste des appareils auditifs

Tel. : 032 724 37 38
Tous les jeudis au centre commercial COOP

Testez votre audition et essayez 
des aides auditives de dernières générations

www.acousticjoye.ch

Nouveau

Pharmacieplus
Val de Travers

Couvet

Visite guidée publique du 
Musée de l’automobile - Le manège

Dimanche 5 octobre 2025 à 16 h

FR, DE / Durée env. 1 heure

Tarif spécial (entrée avec visite guidée) : 

Fr. 15.- (adulte) / Fr. 8.- (étudiant, apprenti) / 

enfant -12 ans : gratuit

Inscription recommandée (places limitées)

*Billetterie et lieu de rdv à l’accueil

du Musée d’art aborigène australien

 - La grange* 

Grande Rue 7
2112 Môtiers

+41 (0)32 861 35 10
www.fondation-bf.ch

Convocation à
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

ORDINAIRE
Les membres (joueurs, parents de juniors 
et dirigeants) du FC Val-de-Travers sont 
convoqués à l’assemblée générale ordi-
naire du Club qui se tiendra le

jeudi 23 octobre 2025 à 19 h 15 
Buve� e du FC Val-de-Travers à Couvet

Ordre du jour : 
1.  Ouverture de l’assemblée
2.  Approbation de l’ordre du jour
3.  Modifi cation statutaire (a� ribution 

du droit de vote aux entraîneurs et 
membres des commissions)

4.  Rapport du président sur l’activité de 
l’année écoulée

5.  Rapport du caissier (présentation des 
comptes)

6. Rapport des vérifi cateurs de comptes
7. Approbation des comptes et décharge 

au comité
8. Élection des vérifi cateurs de comptes
9. Divers

Conformément aux statuts, les membres 
peuvent demander l’ajout d’un point à 
l’ordre du jour en le communiquant par 
écrit au comité, au plus tard 10 jours 
avant l’assemblée.

La présence de tous les membres est 
vivement souhaitée.

Le comité du FC Val-de-Travers

�� ��������������

JE CHERCHE
dame retraité

ayant le permis
pour me déplacer.

À VENDRE
vitrine 1 mètre de haut 
et machine à laver la 
vaisselle 13 couverts.

TÉL. 032 731 62 49

Cours Présentiel ou Online

Méthode Exclusive
Spéciale francophones

DÉMO OFFERTE
078 811 83 91

www.cours-danglais.ch

• Enfants
• Ados

• Adultes
• Pros

Dès Fr. 25.-/h
ÉCOLE D’ANGLAIS
AUVERNIER

Sera fermée
du lundi 6 octobre

au samedi 11 octobre
Au plaisir de vous revoir

Patinage 29 - 2114 Fleurier
+41 32 861 32 79 - +41 78 737 04 50

boucherie.rota@hotmail.com

MAÇONNERIE
BÉTON ARMÉ  I  CARRELAGE

RÉNOVATION DE
CRÉPIS À L’ANCIENNE 

 

2108 COUVET
+41 32 863 12 16
info@codonisa.ch

 

Entreprise de maçonnerie

Téléphone : 076 674 32 30
Mail : contact@ordisecours.ch
Site : www.ordisecours.ch
 Guillaume Bey
 Technicien en informatique

Dépannage sur rendez-vous 7 / 7   

Dépannage informatique à domicile,
installation, conseil, devis...

✃

Rue de France 3
CH 1450 Sainte-Croix
079 409 05 25   

Entretien - Rénovation
Réparation de 
Prothèses Dentaires   

LABORATOIRE 
DENTAIRE 

M.C Huguenin  
Technicienne Diplômée 

CORA, rue du Patinage 1, 2114 Fleurier Tél : 032 886 46 20
cora@ne.ch

Nous ne travaillons
pas pour les
assurances !

Nous vous conseillons
en toute
indépendance

BESOIN D’AIDE POUR
VOTRE CHANGEMENT
DE CAISSE MALADIE ?

VOUS AVEZ JUSQU’A
FIN NOVEMBRE POUR :

Changer de caisse pour une moins chèreChanger de caisse pour une moins chère

Adapter votre franchise selon vos besoins

Changer de caisse pour une moins chère

Adapter votre franchise selon vos besoins

Nos assistantes sociales sont à votre
disposition pour vous accompagner dans

ces démarches !

VOUS AVEZ JUSQU’A
FIN NOVEMBRE POUR :

Changer de caisse pour une moins chèreChanger de caisse pour une moins chèreChanger de caisse pour une moins chèreChanger de caisse pour une moins chère

Souris de chevreuil au vin cuit et myrtilles

Joues de cerf confi tes, sirop de sureau et canneberges

Médaillons de chevreuil, sauce crème

Rack de cerf, sauce fève de Tonka

et bien d’autres spécialités

Réservez votre table
032 866 12 65

info@hotel-lescernets.ch
Famille Baetscher-Bettosini

La chasse est ouverte aux Cernets
du 26 septembre

au 17 novembre 2025 

Labelisé Fait Maison Nouvelle carte de chasse
dès ce vendredi

Médaillons de chevreuil
Caquelon chasseur

Selle de chevreuil (sur commande)
etc...

Tous les vendredis midi
filets de perche

Il est préférable de réserver.
James Nuhaj - Tél. 032 861 16 62

www.hoteldumoulin.info

bonnes tables Tél. 032 861 10 28
info@courrierhebdo.ch

bonnes tables

ici

VOTRE 

MANI
FESTA
TION

V A C A N C E S

MAGASIN OUVERTMAGASIN OUVERT
Pour notre 25e anniversaire, profi tez 

d’OFFRES EXCEPTIONNELLESOFFRES EXCEPTIONNELLES tout au long de la saison !

SAISON 2025-2026

GRAND CONCOURS AVEC DE SUPERBES GRAND CONCOURS AVEC DE SUPERBES 
LOTS À GAGNERLOTS À GAGNER

PLACE DE L’ABBAYE  |  2115 BUTTES  |  WWW.PRONEIGE-SPORTS.CH

SKIS ALPINS, SKIS DE RANDO, RAQUETTES, ABONNEMENTS DE SKI ET BIEN D'AUTRES !
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Cet automne, la Fondation Lermite 
propose deux événements qui intéres-
seront le public : premièrement, une 
exposition ! Samedi passé a eu lieu le 
vernissage de l’exposition-concours 
au restaurant du Vieux-Puits dans le 
cadre du festival pour les 200 ans de 
la commune de La Chaux-du-Milieu 
(jusqu’au 25 octobre).

Qu’est-ce qu’une exposi-
tion-concours ? C’est une exposition 
ludique qui invite jeunes et moins 
jeunes à bien connaître leur pays ! 
En effet, dix-huit tableaux de Ler-
mite qui représentent des hameaux 
et des bâtiments de la région seront 
affichés. Le concours consiste à 
retrouver ces endroits, à les prendre 
en photo en essayant de trouver le 
même cadrage et le même angle que 
l’artiste et ensuite à les envoyer par 
e-mail ou par Swisstransfer à info@
lermite.ch. 

Tous ces lieux et bâtiments sont à 
découvrir dans la vallée de La Brévine 
et dans la vallée des Ponts-de-Martel. 

À gagner : des bons de repas dans des 
restaurants de la vallée de La Bré-
vine. N’ayez crainte, même si vous 
ne trouvez pas tout, la chance peut 
vous sourire. Toutes les informations 

détaillées concernant ce concours se 
trouvent sur place au Vieux-Puits.

Deuxièmement, comme l’année pas-
sée, la Fondation participera aux 
journées portes ouvertes du Val-de-
Travers qui auront lieu les 1er et 2 
novembre.

La Chapelle aux Concerts à Cou-
vet ouvrira ses portes le samedi et 
le dimanche après-midi de 14 h à 17 
heures. En plus des explications des 
vitraux et de l’histoire de leur genèse 
(sur demande) des lettres originales 
de Lermite seront montrées. Marie 
Contesse fera le grand plaisir d’en lire 
quelques-unes. 

Le temple de Saint-Sulpice sera aussi 
ouvert les deux jours, de 15 h à 17 
heures. Les dessins sur les volets de 
l’orgue seront interprétés mais le 
public pourra aussi y voir quelque 
chose de spécial : les carnets d’école 
de Lermite quand il n’était connu que 
sous le nom de Jean-Pierre Schmid. 
Le public pourra également décou-
vrir  quelques caricatures militaires 
que l’artiste s’est amusé à faire et qui 
l’amusera également. 

Ingrid Wilson, présidente de  
la Fondation Lermite, Travers

Fondation Lermite
Deux événements cet automne

Dimanche dernier, les électrices et les 
électeurs étaient invités à s’exprimer 
sur deux objets fédéraux.

L’arrêté fédéral du 20 décembre 
2024 relatif à l’impôt immobilier 
cantonal sur les résidences secon-
daires a été refusé à 61,57% par les 
Neuchâteloises et les Neuchâtelois 
(27’476 « non » contre 17’149 « oui »); 
il a été accepté à 57,7% sur le plan 
fédéral.

La population neuchâteloise a éga-
lement dit « non » à 52,48% (23’302 
« non » contre 21’100 « oui ») à la loi 
fédérale du 20 décembre 2024 sur 
l’identité électronique et d’autres 
moyens de preuves électroniques 
(Loi sur l’e-ID, LeID), acceptée par les 
Suisses à 50,4% des suffrages.

Le taux de participation dans le can-
ton de Neuchâtel pour cette votation 
fédérale s’est inscrit à 39,59%.

À l’occasion de la votation fédérale du dimanche 28 septembre dernier, la 
population neuchâteloise a refusé l’arrêté fédéral relatif à l’impôt immobi-
lier cantonal sur les résidences secondaires. Les Neuchâteloises et les Neu-
châtelois ont également refusé la loi fédérale sur l’identité électronique et 
d’autres moyens de preuves électroniques (Loi sur l’e-ID, LeID). 

Votations fédérales
Les chiffres du district

Participation 
cantonale :

 39,59%

VOTATIONS FÉDÉRALES
Arrêté fédéral relatif 
à l’impôt immobilier 
cantonal sur les rési-
dences secondaires

Loi fédérale sur 
l’identité électronique 
et d’autres moyens de 
preuves électroniques

OUI NON OUI NON

La Côte-aux-Fées 84 78 48 117

Les Verrières 96 71 64 101

Val-de-Travers 902 1713 1034 1578

TOTAL 1082 1862 1146 1796

CANTON 17’149 27’476 21’100 23’302

Une petite cinquantaine de jeunes 
retraitées et retraités avait répondu 
positivement à l’invitation de la com-
mune de Val-de-Travers à l’annuelle 
soirée qui leur était dédiée, jeudi dernier 
à la salle Fleurisia à Fleurier. « À Val-de-
Travers, les retraités représentent 25% 
de la population, nous devons avoir à 
leur égard une attention particulière », 
explique Sarah Fuchs-Rota, conseillère 
communale en charge du dicastère de 
la cohésion sociale, de la santé, de la 
culture et des sports (DCSCS).

Objectif de cette soirée pour les auto-
rités, détailler les services communaux 
dévolus à cette classe d’âge lors d’un 
moment de convivialité, mais aussi per-
mettre aux associations invitées de pré-

senter leurs prestations. « En tant que 
collectivité, il est important pour nous 
de créer des liens et de mettre les gens 
en réseaux avec ces différents acteurs », 
poursuit la cheffe du DCSCS. Pas moins 
de treize associations étaient ainsi pré-
sentes. 

Prévention contre les 
arnaques
Certaines, comme Avivo, le Mouve-
ment des Aînés, l’Université du 3e âge 
ou encore le Cora, sont actives dans 
les offres de loisirs et d’activités pour 
les seniors, d’autres proposant plus des 
services, tel Nomad ou Pro Senectute. 
Enfin, certaines, à l’instar de Béné-
volat Neuchâtel, ont pu exposer les 
différentes formes d’investissement 

bénévole, car l’importance des retrai-
tés dans le domaine est un fait que les 
autorités ont à l’esprit. « L’activité béné-
vole ou dans des tâches non rémuné-
rées des retraités se compte en milliard 
d’heures », souligne Sarah Fuchs-Rota. 
Cette soirée est parfois aussi l’opportu-
nité pour les jeunes retraités de décou-
vrir une nouvelle activité au service de 
la société.

Également, la soirée de jeudi dernier 
fut l’occasion d’une petite séance de 
prévention de la police neuchâteloise 
au sujet des arnaques aux « faux poli-
ciers », « faux banquiers » ou encore 
aux « faux courriers ». « Le Conseil com-
munal a estimé que cela pouvait être 
bénéfique et la police a répondu tout de 
suite positivement », détaille la conseil-
lère communale. Ainsi, le commissaire 
adjoint et porte-parole de la police 
neuchâteloise, et accessoirement habi-
tant du Val-de-Travers, Georges-André 
Lozouet, a informé l’assemblée des 
risques et des bonnes pratiques face à 
ces phénomènes criminels qui touchent 
le canton de Neuchâtel et le Val-de-Tra-
vers.

Gabriel Risold

La traditionnelle soirée des jeunes retraités du Val-de-Travers s’est déroulée jeudi dernier à la salle Fleurisia à 
Fleurier. L’occasion pour les autorités communales et les associations invitées de présenter leurs prestations et 
services, ainsi que les possibilités d’engagement bénévole. La soirée fut aussi marquée par un message de pré-
vention de la police neuchâteloise.

Commune de Val-de-Travers
Une soirée pour informer les nouveaux retraités

L’ordre du jour succinct de la séance du 
Conseil général de Val-de-Travers n’au-
gurait pas de débats fleuves, lundi soir 
dernier. Un des points les plus discutés 
fut la motion du Parti socialiste visant 
à la création d’îlots de fraîcheur dans 
les cours de récréation des crèches pré 
et parascolaires et des écoles commu-
nales. Rapporteur pour le PS, Nicolas 
Béraneck a souligné que son parti fai-
sait le « constat clair » que les cours aux 
surfaces « bétonnées et asphaltées » 
devenaient invivables par forte chaleur. 
Il a argué que cette préoccupation n’a 
rien d’exceptionnel, d’autres autorités 
comme le Canton de Vaud ayant édité 
une brochure à ce sujet. La motion 
désirait une approche « progressive et 
réaliste » du Conseil communal pour 
remédier à cela.

Un exécutif qui ne combattait pas 
cette motion. « Le Conseil communal 
se réjouit d’y donner suite », a déclaré 
Yann Klauser, chef du dicastère des 
infrastructures (DI). Le conseiller 
communal a d’ailleurs annoncé que 
la Commune avait déjà entamé des 
démarches pour obtenir le soutien 
fédéral d’Adapt+, le programme de 
la Confédération pour encourager à 
l’adaptation au dérèglement clima-
tique. « Avec le Cercle scolaire, nous 
faisons le constat sans appel que les 
cours d’écoles manquent de végétation 
et de surfaces perméables ».

Un seul groupe opposé
L’accueil des groupes politiques 
fut majoritairement positif. Pour 

le PLR, Denis Monnet a rappelé 
que son groupe était « sensible à 
la végétalisation » mais souhaitait 
que ces futurs aménagements « ne 
demandent pas trop d’entretien ». 
Élu d’Agora, Thierry Ray a observé 
que cette végétalisation de l’espace 
devrait être entreprise pour tous les 
projets d’urbanisation, en citant en 
contre-exemple la rénovation de la 
gare de Fleurier. Le POP approuvait 
aussi le texte, tout en remarquant la 
pertinence de la réflexion d’Agora.

Seule l’UDC s’opposait à cette motion. 
Son rapporteur, Jason Schweizer, a 
déploré un coût élevé pour l’installa-
tion et l’entretien de ces îlots végéta-
lisés, alors que le Val-de-Travers « ne 
souffre pas de canicule prolongée ». 
De plus, il a interrogé sur la nécessité 
de cet investissement alors que l’uti-
lisation des cours de récréation n’est 
que temporaire durant une journée 
et que les « grosses chaleurs » n’in-
terviennent que lors des vacances 
scolaires. Soumise au vote, la motion 
fut acceptée par 34 oui et 6 non.

Chaud/froid 
pour un rapport
Autre point de cette séance, le 
rapport d’information du Conseil 
communal concernant l’avenir des 
structures préscolaires et parasco-
laires. Président de l’exécutif, Benoît 
Simon-Vermot a rappelé que ce 
rapport découlait d’une demande 
de la Commission de gestion et des 
finances et qu’il représentait une 

occasion de « faire le point » sur 
cette thématique et l’application de 
la nouvelle loi cantonale sur l’accueil 
des enfants. Même si un tel docu-
ment n’est pas soumis au vote, le 
conseiller communal a déclaré que 
l’exécutif souhaitait entendre les dif-
férents groupes à ce sujet et sentir 
la température. Une température 
qui fut diamétralement opposée des 
deux côtés de l’hémicycle. 

Pour le PS, Raphaëlle Javet a fustigé 
un rapport « plutôt laborieux qui 
s’apparente à un exercice de style 
de langue de bois », alors qu’il avait 
« suscité beaucoup d’attentes », le 
sujet étant un enjeu majeur pour son 
parti. Le popiste Philippe Vaucher a 
regretté « un rapport qui laisse sur 
notre faim » et souhaité un nouveau 
rapport « clair et concis ».

Pour l’UDC, Niels Rosselet-Christ a, 
au contraire, jugé le rapport précis et 
étayé pour juger des enjeux. Le PLR 
Mike Cortese a, lui, estimé que le 
document était complet, voire « trop 
complet » et argué pour une gestion 
de ces structures qui doit « rester 
responsable et pragmatique ». Des 
considérations et remarques notées 
par l’exécutif et qui seront trans-
mises « en temps voulu » au respon-
sable du dicastère, Malo Bortolini, 
qui a été annoncé absent pour une 
durée indéterminée pour raison de 
maladie.

Gabriel Risold

Lundi dernier, le Conseil général de Val-de-Travers a largement accepté une motion socialiste pour la création 
d’îlots de fraîcheur pour les bâtiments scolaires. La séance fut aussi marquée par un rapport d’information au 
sujet de l’avenir des structures d’accueil.

Conseil général de Val-de-Travers
Vers moins de béton et plus de vert dans les cours d’écoles

Nous réalisons 
vos projets 
à votre image.

imprimeriemontandon.ch        Créons I Imprimons I Au Vallon
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Célébrations 
du mois d’octobre 2025

Dimanche 5 octobre – culte des récoltes
10 h – Travers – Sébastien Berney

Samedi 11 octobre – culte Terre Nouvelle
17 h 30 – Môtiers – Guillaume Klauser, 
équipe Terre Nouvelle

Dimanche 12 octobre – culte Terre Nouvelle
10 h – La Côte-aux-Fées – Guillaume Klauser, 
équipe Terre Nouvelle

Dimanche 19 octobre – échanges de chaires
10 h – Fleurier – Christophe Allemann

Samedi 25 octobre
17 h – Môtiers – Micha Weiss

Dimanche 26 octobre – culte cantonal
10 h – Temple-Farel, La Chaux-de-Fonds 
équipe pastorale

Dimanche 2 novembre – réformation
culte musical et chanté
10 h – Môtiers – Guillaume Klauser

Octobre 2025

« La Moisson »
Si le clocher était un épi surplombant les toits ?

Il est là, droit, immobile, insondable dans le murmure du vent. 
Son horloge s’y balance dans un tic-tac bien prononcé. C’est le 
pas cadencé du voyageur itinérant, sans lieu, ni repos.

À chaque heure, il sonne le rythme du temps qui passe, juste un 
coup de semonce pour réveiller celui qui sommeille au lieu 

d’accomplir sa tâche. Le balancier immuable de continuité est le cœur qui rayonne de la tourelle.

Au terme de la semaine, l’envol de la sérénade danse à toute volée pour stopper le fardeau de la 
foule fatiguée et l’inviter à se reposer pour accueillir l’ondée silencieuse afin de remplir la gourde 
d’eau-vive nécessaire tout au long de la semaine.

Si le clocher était un épi, le tintement de la cloche dominicale annoncerait la première ondée qui 
va gonfler les grains assoi�és de certitudes. Ces gouttelettes d’élixire se déposent en silence sur 
les « feuilles » ouvertes que sont les oreilles attentives. Ainsi se gonflent déjà les prémices de la 
future récolte.

Si le clocher est le seul épi du village, il su�t de lever les yeux vers les villages voisins ; où se 
dressent aussi d’autres colonnes encapuchonnées de cloches, formant d’autres épis en attente de 
la rosée royale.

Ainsi, toute la vallée est chapeautée par ces modestes pyramides, bien timides dans leur solitaire 
altitude.

Pour une modeste culture c’en est une.

Pourtant, l’oracle annonce qu’un épi donnera 30 ou 50 et même 100 grains. (Matthieu 13.8). Si le 
clocher est le seul épi du village, la fidélité à l’accueil de l’ondée devient récolte pour nourrir toute 
la communauté.

Si on peut s’inquiéter des bancs vides, on peut se réjouir des graines dodues ; c’est le riche présage 
de la farine qui s’échappe des moulins de méditations reconnaissantes issus de la multiplication 
des divers dons qui fleurissent en chacun et chacune de nous.

Si le clocher est le seul épi, laissons notre joie s’exprimer car nous sommes l’une de ces graines à 
planter ou à moudre pour nourrir le peuple de pain croustillant au parfum de plénitude… même s’il 
a oublié d’où il vient.

Car nous sommes ouvriers avec Dieu. Vous êtes l’édifice de Dieu. (1 Corinthien 3.9).

André Chédel, prédicateur laïc

Mémento
ACTIVITÉS-RENCONTRES-
REPAS

Fleurier
Club de midi
Ma 7 et 21 octobre – 12 h – CORA,
Patinage 1, Fleurier. Repas à Fr. 15.- 
(entrée, plat, dessert, boisson et café).
Sur inscription au 032 886 46 20
du mardi au vendredi de 9 h à 12 h.
Couvet
Vendredis-midi
Ve 3, 10, 17 et 24 octobre – 12 h – 
cure – repas simple, sans inscription, 
collecte au profi t des projets Terre 
Nouvelle.
Foire d’automne
Ve 31 octobre – stand de la paroisse 
avec articles faits main, gaufres. Bric-
à-brac ouvert avec de super o� res. À 
la cure : thé, café, gaufres.

Page Internet : www.eren.ch/vdt

☎ TÉLÉPHONES UTILES
Sébastien Berney, diacre, 079 744 90 09, sebastien.berney@eren.ch 
Guillaume Klauser, pasteur, 079 794 21 63, guillaume.klauser@eren.ch 
Véronique Tschanz Anderegg, pasteure, 079 311 17 15,
veronique.tschanzanderegg@eren.ch 
Micha Weiss, pasteur, 078 639 04 97, micha.weiss@eren.ch 
Martine Robert, diacre aumônière EMS, martine.robert@eren.ch 
Secrétariat paroissial
Grand-Rue 7, 2114 Fleurier, 032 863 38 60, valdetravers@eren.ch
Heures d’ouverture :
Mardi, mercredi et jeudi de 8 h à 11 h
Mardi, mercredi de 14 h à 16 h 30

Travers
Rencontre du groupe Pour tous
Me 15 octobre – 11 h 30 – Foyer
La Colombière. 
Repas : Fr. 15.-, ouvert à tous.
Inscription : Eliane Flück, 
032 863 27 32
ou 079 401 35 39
Marlise Baur, 032 863 20 57
ou 079 603 59 40.

Bric-à-brac
Grand-Rue 6, Couvet
Ouvert tous les mercredis après-
midi de 14 h à 16 h 30, tous les jeudis 
matin de 9 h à 11 h 30, ainsi que les 
1ers samedis de chaque mois de 9 h à 
11 h 30.

PRIÈRES ET PARTAGES
Couvet
Prier ensemble
Lu 13 octobre – de 18 h à 19 h, cure de 
Couvet. A lieu toujours le 2e lundi de 
chaque mois. Se laisser guider par 
l’esprit pour un moment de prières.

Menoud Fromages Sàrl, à Val-de-Tra-
vers, Vy-Perroud 239, 2126 Les Ver-
rières. Nouvelle société à responsabilité 
limitée. Statuts du 18.09.2025. But : la 
société a pour but : production, com-
mercialisation et vente de fromages ; 
exploitation d’une fromagerie, ainsi que 
d’une porcherie agricole ; toute acti-
vité dans le domaine immobilier agri-
cole ou non, notamment achat, vente, 
location, construction, transformation 

d’immeubles. La société peut accorder 
des prêts à ses associés ou à des tiers 
dans l’intérêt de la société. Prestations 
accessoires, droits de préférence, de 
préemption ou d’emption : selon sta-
tuts. Capital social : CHF 30’000. Asso-
cié : Menoud André, de Vuisternens-de-
vant-Romont, à Brot-Plamboz, avec 
300 parts sociales de CHF 100, lequel 
est en outre gérant avec signature indi-
viduelle. Selon déclaration à la consti-

tution de la société, il est renoncé à un 
contrôle restreint.

Cadar S.A., à Val-de-Travers. Aerny 
Patrick n’est plus directeur adjoint ; ses 
pouvoirs sont radiés. Lavanchy Corinne 
Annette est maintenant domiciliée à 
Val-de-Travers. Signature collective 
à deux a été conférée à Haldimann 
Romane Emilie, de Walkringen, à La 
Chaux-du-Milieu. 

Dans une société qui souffre de plus 
en plus de la solitude, les personnes 
âgées sont en première ligne. Sans 
assistance et loin de leur famille, elles 
peuvent rester au sol durant plusieurs 
heures après une chute. Grâce à la 
montre Alarme de la Croix-Rouge, une 
intervention rapide est garantie. La 
centrale Alarme répond 24h/24 7j/7 
et prévient les proches répondants 
du parent en danger pour qu’elles leur 
viennent en aide. Plusieurs produits 
sont disponibles pour répondre aux 
différents besoins. Parmi les spécifici-
tés, on trouve Domo Go et Casa Night.

Une bénéficiaire âgée de 86 ans 
témoigne : « Mes enfants ont fait les 
démarches pour le système d’alarme 
Croix-Rouge. J’ai les samaritains, car 
je suis seule et il y a des escaliers chez 
moi, ça m’inquiète au quotidien... 
et mes enfants également. Heureu-
sement pour moi, je n’ai jamais eu 
besoin de faire appel à eux, mais ça 
me rassure de savoir que quelqu’un 
peut venir m’aider à tout moment de 
la journée ou de la nuit. ».

Équipes formées
Pour pallier le manque de proches 
répondants, les associations de la 
Croix-Rouge neuchâteloise et de 
Samaritains Neuchâtel sont fières de 
proposer une solution à prix accessible 
au plus grand nombre.

Ludovic, répondant samaritain depuis 
quatre ans, témoigne : « Pour moi le 
service 1er répondant Samaritain est 
la plus belle chose qui existe car cela 
permet aux personnes âgées n’ayant 
pas de famille habitant proche d’avoir 
l’opportunité de rester à domicile. À 
mon arrivée auprès du bénéficiaire, 
je perçois immédiatement le soulage-
ment dans son regard après son appel 
à l’aide. Ce moment d’apaisement est 
précieux et me rappelle l’importance 
de ma présence. La plus belle grati-
tude pour moi reste ce sourire sin-
cère ou ces quelques mots gentils qui 
expriment toute la reconnaissance de 
la personne. »

Comm.

L’Alarme Croix-Rouge, un dispositif muni d’un haut-parleur et d’un émet-
teur, permet à ses bénéficiaires de recevoir de l’aide en situation de 
détresse par simple pression sur un bouton sur le bracelet. Malheureuse-
ment, les proches répondants sont de plus en plus difficiles à trouver dans 
leur entourage. Grâce à la collaboration entre la Croix-Rouge neuchâteloise 
et l’association cantonale Samaritains Neuchâtel, toutes les personnes 
peuvent être prises en charge.

Croix-Rouge / Samaritains Neuchâtel
Avec la montre Alarme Casa,
la sécurité des personnes âges 
est à portée de main

Alexa Vincze a ouvert les portes de 
son atelier le temps d’un week-end

Les portes ouvertes de l’atelier 
Exprim (Vers-chez-le-Bois à Tra-
vers) se sont déroulées sous un 
soleil radieux, samedi et dimanche 
derniers, avec des visiteurs de tout 
âge (de 4 ans à 85 ans) dont je 
remercie la présence et l’intérêt.

Les œuvres présentées ont suscité 
passablement de commentaires 
positifs, tant sur la créativité que 
sur la réalisation des objets divers 
et colorés.

En plus des bustes féminins déjà 
connus par certains, j’ai présenté 
le début d’une nouvelle démarche, 
celle de mettre en scène des collines 
ou des montagnes et une maison 

isolée, évoquant de manière poé-
tique des refuges ou des retraites. 
Ces nouvelles pièces ont été 

accueillies positivement par les visi-
teurs. J’ai souvent entendu ‹ cela fait 
rêver › ce qui me fait évidemment un 
grand plaisir.

Claudine Gyseler a créé une mise 
en scène végétale autour des céra-
miques qui a accompagné harmo-
nieusement les pièces et donné lieu 
à des remarques très positives.

Ces deux journées se sont passées 
très vite avec amitié, émotions par-
fois, et toujours de la bonne humeur.

Merci à tous qui étiez présents et, 
j’espère, à l’année prochaine !

Comm.

REGISTRE DU COMMERCE    REGISTRE DU COMMERCE  
District du Val-de-Travers
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MENUS DU JOUR 
DU 8 AU 10 OCTOBRE

ENTRÉE PLAT CHF 25.-

MERCREDI
ENTRÉE 

PAIN À L’ORIENTALE GARNI D’EFFILOCHÉE D’AGNEAU
ET DE CRUDITÉS, YAOURT GREC

   PLAT 
RAVIOLES AUX ÉPINARDS  

CRÈME DE COURGE ET JUS BRUN CORSÉ  

JEUDI
ENTRÉE 

STRACIATELLA DE BURRATA 
PRUNES CONFITES, PISTACHES ET MOUILLETTES DE PAIN 

PLAT 
SUPRÊME DE DINDE SUISSE 

RISOTTO, CUBES DE BUTTERNUT ET HERBES FRAÎCHES     

VENDREDI
ENTRÉE

POTAGE DE LÉGUMES 
CROÛTONS DE PAIN FRAIS ET GRUYÈRE   

PLAT 
BALLOTINE DE TILAPIA 

TOMBÉE DE CHOU VERT ET POMMES DE TERRE 
BEURRE AU LARD FUMÉ 

MÔTIERS
032 861 20 00

SIXCOMMUNES.CH

Vous êtes à la recherche d’une formation ?

Reconnue pour son savoir-faire en Haute Horlogerie et Haute Joaillerie, Chopard est célébrée 
pour son audace créative et sa conception d’un luxe éthique et responsable. Fière de ses valeurs et 
de ses traditions, notre Maison insu�  e son esprit de famille dans ses relations avec ses employés 
comme avec ses clients, œuvrant à o� rir une expérience de marque extraordinaire.

Chopard peut s’appuyer sur un vaste réservoir interne d’expertise et de savoir-faire réunissant plus 
de 45 métiers di� érents tant dans la tradition horlogère suisse, que la joaillerie.

Vous avez un bon niveau scolaire et êtes (ou serez) promu de votre 11e année d’école. Votre intérêt 
marqué pour les branches de mathématiques et de physique vous oriente naturellement vers une 
place d’apprentissage dans un métier technique.

Habile de vos mains et doté d’une bonne acuité visuelle, vous êtes intéressé à travailler sur des 
produits horlogers haut de gamme. De nature patiente, vous aimez le travail de précision et êtes 
sensible au soin comme à la propreté.

Nous serons heureux de vous accueillir sur notre site de Fleurier dès la rentrée d’août 2026, dans 
un cadre agréable, pour vous accompagner durant 4 ans de formation dans les métiers suivants :

Horloger CFC (H/F), domaine Rhabillage 

Vous serez formé sur toutes les opérations d’assemblage, d’achevage, de réglage, de pose de cadran 
et d’aiguilles ainsi que d’emboitage.

Micromécanicien CFC (H/F), option Fabrication et CNC 

Vous serez formé à la fabrication de pièces et de composants pour nos 
ateliers d’horlogerie et de décoration sur machines conventionnelles ou 
à commandes numériques. 

Si vous êtes prêt à relever le dé� , nous attendons volontiers 
votre dossier de candidature complet (CV, lettre de motiva-
tion), accompagné de la copie de vos bulletins scolaires de 
ces 3 dernières années à nous envoyer en vous connectant sur 
notre site internet à l’adresse suivante : 

www.chopard.com/intl/careers

Chopard Manufacture SA
Ressources Humaines – Rue des Moulins 20
2114 Fleurier

Cabane-resto

LA CASBA
Vraie CHASSE SAUVAGE

(pas d’élevage, pas de congelé) 
jusqu’au 26 octobre.

Nous commençons par 2 chamois, 
puis 2 chevreuils…

et « quand y’a plus, ben y’a plus ».

Consultez notre carte complète
et horaires d’ouverture sur

www.peti te-casba.ch
Infos et réservati ons : 079 607 87 92

Menu Chasse
Entrees

Planchette du braconnier Fr. 34.50
Cassolette de champignons Fr. 18.-
Terrine de chasse Fr. 21.-

Plats
Médaillons de chevreuil Fr. 48.-
Entrecôte de cerf Fr. 46.-
Supplément chinoise Fr. 12.-
Stroganov de chevreuil Fr. 39.50
Chinoise de chevreuil Fr. 49.-
Garniture chasse Fr. 12.-

Dessert
Crème brûlée aux marrons Fr. 14.50

Servi : Vendredis soir
 Samedis midi et soir
 Dimanches midi et soir
Contact: Route du Chasseron 12
 1452 Les Rasses
 Tél. 024 454 13 56
Mail: info@hotel-lesplanets.ch

Menu Chasse
`

Dès le 3 octobre 2025

Bon
appét�

Devenez bénévole win3 !
Intégrez une classe à l’école primaire

2–4h/semaine pour assister un·e 
enseignant·e. Expérience dans 

l’enseignement non requise.

Lieu : Saint-Sulpice

Tél : 032 886 83 58

prosenectute.benevolat@ne.ch

www.aj.prosenectute.ch/win3

+ de 10 ans d’expérience sur les produits
De Dietrich, Oertli, Six Madun, Elco, Buderus, Vaillant, Tobler et Bosch

PENSEZ À VOTRE CHAUFFAGE AVANT L’HIVER !

Appelez-moi !
Jusqu’à fin novembre 5% de rabais 
sur le remplacement de votre brûleur

ETEL S.A. Zone Industrielle, CH-2112 Môtiers, Switzerland
T +41 (0)32 862 01 00 • F +41 (0)32 862 01 01 • etel@etel.ch • www.etel.ch

APPRENTI (E) EMPLOYÉ (E) DE COMMERCE
ETEL leader mondial dans le développement et la fabrication de composants pour le contrôle du mouvement et des systèmes de

positionnement de haute précision, basé à Môtiers et 100% dédiés à l’entraînement direct.

Vous avez terminé avec succès votre cursus scolaire obligatoire, êtes dynamique et cherchez une formation professionnelle
attrayante dans un environnement international ?

Une formation commerciale de base (profil E ou M) chez ETEL c’est travailler au sein de plusieurs départements, 
notamment au secrétariat de direction, aux services généraux, à l’expédition, aux Ressources Humains et à la 
comptabilité. Ce tournus offre à nos apprentis la possibilité de découvrir, apprendre et pratiquer toutes les tâches liées
au métier d’employé de commerce.

Nous recherchons
Agé entre 15 et 20 ans, tu vas terminer ou tu as terminé avec succès ta scolarité obligatoire et tu as hâte de découvrir
le monde professionnel. Motivé(e) à t’investir scolairement et professionnellement, tu as soif d’apprendre et tu 
démontres un intérêt particulier pour le domaine administratif.

Désireux de travailler dans un environnement jeune et dynamique, tu es d’un naturel sociable, curieux et enthousiaste. 
Tu aimes le travail en équipe et fais preuve d’aisance dans les contacts. 

Nous t’offrons
● Une formation diversifiée et passionnante au sein d’une société à la pointe de la technologie et leader dans

son domaine
● Un environnement d’apprentissage stimulant et varié
● D’excellentes conditions de travail
● Un encadrement professionnel par des personnes compétentes et dynamiques

Entrée en fonction
● Rentrée scolaire 2026

Intéressé ?

Nous nous réjouissons de recevoir ta candidature par mail à jobs@etel.ch.

Merci de bien vouloir y joindre une lettre de motivation, un curriculum vitae, tes notes scolaires des deux dernières
années ainsi que d'éventuels rapports de stage.

Délai de postulation : 5 décembre 2025

ETEL S.A. Zone Industrielle, CH-2112 Môtiers, Switzerland
T +41 (0)32 862 01 00 • F +41 (0)32 862 01 01 • etel@etel.ch • www.etel.ch

APPRENTI (E) EMPLOYÉ (E) DE COMMERCE
ETEL leader mondial dans le développement et la fabrication de composants pour le contrôle du mouvement et des systèmes de

positionnement de haute précision, basé à Môtiers et 100% dédiés à l’entraînement direct.

Vous avez terminé avec succès votre cursus scolaire obligatoire, êtes dynamique et cherchez une formation professionnelle
attrayante dans un environnement international ?

Une formation commerciale de base (profil E ou M) chez ETEL c’est travailler au sein de plusieurs départements, 
notamment au secrétariat de direction, aux services généraux, à l’expédition, aux Ressources Humains et à la 
comptabilité. Ce tournus offre à nos apprentis la possibilité de découvrir, apprendre et pratiquer toutes les tâches liées
au métier d’employé de commerce.

Nous recherchons
Agé entre 15 et 20 ans, tu vas terminer ou tu as terminé avec succès ta scolarité obligatoire et tu as hâte de découvrir
le monde professionnel. Motivé(e) à t’investir scolairement et professionnellement, tu as soif d’apprendre et tu 
démontres un intérêt particulier pour le domaine administratif.

Désireux de travailler dans un environnement jeune et dynamique, tu es d’un naturel sociable, curieux et enthousiaste. 
Tu aimes le travail en équipe et fais preuve d’aisance dans les contacts. 

Nous t’offrons
● Une formation diversifiée et passionnante au sein d’une société à la pointe de la technologie et leader dans

son domaine
● Un environnement d’apprentissage stimulant et varié
● D’excellentes conditions de travail
● Un encadrement professionnel par des personnes compétentes et dynamiques

Entrée en fonction
● Rentrée scolaire 2026

Intéressé ?

Nous nous réjouissons de recevoir ta candidature par mail à jobs@etel.ch.

Merci de bien vouloir y joindre une lettre de motivation, un curriculum vitae, tes notes scolaires des deux dernières
années ainsi que d'éventuels rapports de stage.

Délai de postulation : 5 décembre 2025

À l’écoute
de vos envies

imprimeriemontandon.ch
info@imprimeriemontandon.ch

Pour ouvrir l’appétit 
de vo�e clientèle

annoncez vos menus 
ici



������������������������������������������������������������������������������������������������������������� 9 / Jeudi 2 octobre 2025

Troisième cahier

Championnat
de  hockey sur glace 2e ligue

FLEURIER
reçoit

VENDLINCOURT
Vendredi 3 octobre 
20 h 30
Centre de sports de glace à Fleurier

Championnat de 3e ligue

FLEURIER II
reçoit

PONTS-DE-MARTEL
Samedi 11 octobre - 20 h 15

U14-A samedi 4 octobre à 12 h
FLEURIER - HCC ACADEMY

U21-A samedi 4 octobre à 17 h
FLEURIER - SIERRE

U14-TOP dimanche 5 octobre à 12 h
FLEURIER - FRANCHES-MONTAGNES

U14-TOP samedi 11 octobre à 12 h
FLEURIER - MOUTIER

U18-A samedi 11 octobre à 17 h
FLEURIER - TRAMELAN

U14-A dimanche 12 octobre à 12 h
FLEURIER - DELÉMONT-VALLÉE

U16-A dimanche 12 octobre à 17 h
FLEURIER - VALLORBE

contact@vbconstruction.ch

contact@vbconstruction.ch

contact@vbconstruction.ch

contact@vbconstruction.ch

Waeber HMS SA

Rue du Levant 17
2114 Fleurier NE

 +41 32 861 47 29
 +41 32 861 47 30

 info@waeberhms.ch
 www.waeberhms.ch

 ligue

Ch. des Grands-Clos 35 – 2115 Buttes
T. 032 863 20 93 – F. 032 863 20 94
info@spinto.ch – www.spinto.ch

Bezençon Boissons Sàrl
et distillerie d’absinthe
Ruelle Rousseau 5 - 2114 Fleurier
Tél. 032 861 23 18 - Fax 032 861 45 33
bezencon.boissons@bluemail.ch

Eaux minérales
Vins - Bières - Spiritueux 

Rue du Pré 20
2114 Fleurier 

+41 32 861 55 55
info@arelectricite.ch

Agence du Val-de-Travers
Fabien Chapatte

Grand-Rue 9
2114 Fleurier

Tél. 032 864 61 16
www.mobiliere.ch

Entre-deux-Bolles 3 • CH-2117 La Côte-aux-Fées
Tél. 032 865 11 28 • Fax 032 865 12 28

E-mail buchs-freres@bluewin.ch
www.buchs-freres.ch

imprimeriemontandon.ch

Créons | Imprimons | Au Vallon

02.10.2025
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L’intérêt d’Adam
De Laura Wandel, 
drame, avec Léa 
Drucker, Anama-
ria Vartolomei, 
Jules Delsart...

Face à la détresse 
d’une jeune mère et son fils, une 
infirmière décide de tout mettre en 
œuvre pour les aider, quitte à défier 
sa hiérarchie.

Conjuring : l’heure du 
jugement
De Michael 
Chaves, épou-
va n te - h o r re u r, 
avec Vera Far-
miga, Patrick Wil-
son, Mia Tomlin-
son...

Alors qu’ils espéraient une nou-
velle vie, Ed et Lorraine Warren se 
voient impliqués dans une dernière 
enquête… qu’ils n’auraient jamais 
dû accepter. Dans la maison de la 
famille Smurl, un mal ancien les 
attend. Un ennemi qu’ils croyaient 
à jamais enfoui... Découvrez com-
ment les Warren ont affronté le cas 
le plus maléfique de leur carrière, 
inspiré de faits réels qui ont terro-
risé l’Amérique.

Les Schtroumpfs - 
le film
De Chris Miller (I), 
animation, comé-
die musicale, 
famille, avec Sofia 
Essaïdi, Rihanna, 
Jérôme Comman-
deur...

Lorsque le Grand Schtroumpf est 
mystérieusement kidnappé par les 
vilains sorciers, Razamel et Garga-
mel, la Schtroumpfette et son meil-
leur ami Le Schtroumpf Sans-Nom 
partent en mission pour le retrou-
ver ! Commence alors une aventure 
délirante où les héros bleus vont 
croiser la route de nouveaux amis 
hauts en couleur comme Mama 
Poot et ses petits. Les Schtroumpfs 
doivent prendre en main leur destin 
pour sauver celui du monde entier !

Kaamelott - deuxième 
volet - partie 1
D ’ A l e x a n d r e 
Astier, aventure, 
comédie, histo-
rique, avec Guil-
laume Gallienne, 
Virginie Ledoyen, 
Alexandre Astier...

Les dieux sont en colère contre 
Arthur ! Après la destruction de 
Kaamelott, son refus obstiné de 
tuer Lancelot précipite le Royaume 
de Logres à sa perte. Il réunit ses 
chevaliers, novices téméraires et 
vétérans désabusés, autour de la 
nouvelle table ronde et les envoie 
prouver leur valeur aux quatre 
coins du monde, des marais orca-
niens aux terres glacées du dragon 
Ooalescent.

LES FILMS
au cinéma du Val-de-Travers

C’est une exposition pas comme les 
autres qui a pris vie à ciel ouvert, 
depuis samedi dernier, entre nature 
et création. Les artistes et amis Phi-
lippe Ioset, sculpteur sur métal éta-
bli à Fleurier, et François Schneider, 
céramiste à Montmollin, unissent 
leurs talents le temps d’une exposi-
tion extra-muros à Dombresson, à 
voir jusqu’au 26 octobre.

Un couple d’habitants, amis des 
artistes, ouvre généreusement son 
terrain pour accueillir cette manifes-
tation artistique inédite. 

Deux artistes, deux 
matières, un même regard 
sensible
Passionné par la céramique depuis 
1974, François Schneider travaille la 
terre, le grès et la porcelaine, élabo-
rant lui-même ses émaux. Son univers 
artistique, empreint de simplicité et 
de poésie, rend hommage aux formes 
essentielles et au rythme de la nature.

De son côté, le Vallonnier Philippe 
Ioset donne une seconde vie aux 
déchets métalliques depuis plus de 
trente ans. Ferraille abandonnée, 

bouts de métal récupérés : il chauffe, 
découpe, tord et soude cette matière 
brute pour créer des sculptures tan-
tôt abstraites, tantôt figuratives. 

Animaux réels ou imaginaires peuplent 
ainsi son bestiaire de métal recyclé.

Pour plus d’informations : 
Philippe Ioset, 077 422 04 45, 
www.bleudechine.ch.

Comm.

 Œuvre de Philippe Ioset,  
le poisson à hélice 

Philippe Ioset expose à Dombresson

À ne pas manquer
La visite guidée publique du Musée de 

l’automobile - Le manège -, dimanche à 
16 heures. Billetterie et lieu de ren-
dez-vous à l’accueil du Musée d’art 

aborigène australien - La grange - à 
Môtiers.

Demain vendredi 3 octobre, la lune ne 
sera pas pleine, mais qu’importe ! Du 
côté de la forêt des Trois Raisses, à 
Fleurier, le temps semble suspendu… 
et les loups-garous ont décidé de sor-
tir de l’ombre.

Entre 19 h et 22 h, le local des scouts, 
situé rue du Patinage 1B, se transfor-
mera en un théâtre d’ombres et de 
mystères, où la tension montera à 
chaque battement de cœur...

Un jeu d’ambiance gran-
deur nature
Pas de panique, malgré le thème 
inquiétant, tout cela restera un jeu de 
rôle participatif, basé sur le célèbre 
jeu du Loup-Garou. Ici, les seules vic-
times seront fictives et les frissons 
garantis mais ludiques. Le concept : 
chaque participant pioche un rôle 
secret – loup-garou, villageois, 
voyante, sorcière, chasseur... Puis, 
au fil des tours, les loups essaient 
d’éliminer les autres, tandis que les 
villageois tentent de démasquer les 
traîtres parmi eux.

Une ambiance travaillée 
pour se mettre dans la 
peau du personnage
Pour rendre l’expérience encore plus 
immersive, les jeunes scouts de Fleu-
rier ont vu les choses en grand : décor 
spécialement conçu, jeux de lumière, 
costumes thématiques… Tout est 
pensé pour vous faire basculer dans 
un univers mystérieux, où chaque 
regard peut trahir un secret.

Ouvert à tous dès 10 ans
La soirée est ouverte à tous dès l’âge 
de 10 ans et les inscriptions sont sou-
haitées par e-mail à info@scouts-
trois-raisses.ch ou au 079 429 31 32 
avant demain vendredi midi.

Des collations thématiques seront 
également proposées pour se 
remettre des émotions.

Alors, saurez-vous survivre à la nuit 
et débusquer les créatures tapies 
dans l’ombre ? À vos cartes... et que 
le meilleur villageois (ou loup-garou) 
gagne !

Frissons garantis demain vendredi à Fleurier : les scouts Trois Raisses orga-
nisent une soirée immersive autour du thème « loup-garou ». Ambiance 
mystérieuse, décors soignés et rôles secrets vous attendent pour une nuit 
pleine de suspense et de rires. À partir de 10 ans, sur inscription.

Scouts Trois Raisses Fleurier
Loups-garous en liberté : une soirée 
frissons

Depuis de très nombreuses années, 
la paroisse réformée du Val-de-Tra-
vers célèbre, le premier dimanche 
d’octobre, un culte de reconnaissance 
pour les récoltes qui se tiendra à Tra-
vers, à 10 heures.

Durant ce moment particulier, nous 
tenons à exprimer notre gratitude à 
notre Créateur pour les légumes et les 
fleurs de nos jardins, les fruits de nos 
vergers et de nos vignes, l’herbe et les 
céréales de nos champs, les champi-

gnons de nos forêts et autres produits 
de la nature.

Nous vous invitons à apporter 
quelques légumes, fleurs, fruits ou 
conserves (confitures, légumes au 
vinaigre, autres). Ils seront ensuite 
partagés entre toutes et tous à la fin 
du culte.

Bienvenue à chacune et chacun.

Comm.

Un début de saison remarquable 
pour les Évasions musicales

La Chapelle aux Concerts de Couvet 
a accueilli, samedi soir, le premier 
concert de la saison 2025-2026 des 
Évasions musicales, et le moins que 
l’on puisse dire, c’est que le ton est 
donné.

Le public, venu nombreux pour l’oc-
casion, a pu découvrir l’orchestre 
de chambre « L’Orange Bleue », 
composé d’une vingtaine d’étu-
diants et anciens étudiants de la 
Haute École de musique de Neuchâ-

tel, placés sous la direction promet-
teuse de Terence Le Beyec.

La soirée s’est ouverte sur deux pièces 
du compositeur Alexandre Cattin, 
avant de laisser place à une interpré-
tation habitée de la Symphonie de 
chambre op. 110A de Chostakovitch. 

Le violoniste Maksym Synytskyi, 
invité pour l’occasion, a apporté 
finesse et intensité à ce concert d’ou-
verture particulièrement réussi.

Culte des récoltes à Travers

Fondation de l’Ancien Hôtel Henchoz 
pour les appartements protégés au 
Val-de-Travers, à Val-de-Travers. Nou-
veau but : la fondation a pour but : la 
création et l’exploitation d’une insti-
tution destinée à recevoir de manière 
durable, avec ou sans limitation de durée, 
prioritairement des personnes âgées ou 

en situation de handicap, voire des per-
sonnes en situation sociale délicate ou 
des personnes de conditions modestes, 
par exemple, des bénéficiaires de l’aide 
sociale ou de prestations complémen-
taires. La création et l’exploitation, pour 
les mêmes destinataires et aux mêmes 
conditions, notamment d’appartements 

avec encadrement, subventionnables au 
titre de la Loi fédérale sur le logement, 
avec services d’assistance médicale, 
sociale et autres, nécessaires à un cadre 
de vie digne et sûr ou d’appartements, à 
des loyers à prix coûtant ; l’exploitation 
aux fins ci-dessus des bâtiments sis Rue 
du Pasquier 5 à 2114 Fleurier ; dans le 

canton de Neuchâtel. La mention rela-
tive à l’organisation de la fondation est 
radiée, celle-ci n’étant plus obligatoire. 
Statuts modifiés le 22.07.2025.

Physio du Val Sàrl, à Val-de-Travers. 
Nouvelle adresse : Rue Edouard-Dubied 
11, 2108 Couvet.

REGISTRE DU COMMERCE      REGISTRE DU COMMERCE     REGISTRE DU COMMERCE 
District du Val-de-Travers

À vos agendas !
Concert souper-soutien de l’Union de 

Saint-Sulpice, samedi 1er novembre, à la 
salle de gym du village. Ouverture des 

portes à 18 h 15, concert à 19 heures. 
Réservations jusqu’au 20 octobre au 

078 734 91 75 ou à 
union.stsulpice@gmail.com.

Nonantième anniversaire du Ski-Club La 
Brévine, samedi 8 novembre, dès 19 h, à 
la Halle du Mannerot du village. Inscrip-
tions jusqu’au 4 novembre par message 

à Rémy Simon-Vermot, 
078 765 19 38.
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Football

RÉSULTATS
CLASSEMENTS

Résultats juniors
C : Le Locle – Val-de-Travers 2-3
C II : Val-de-Travers II – Ticino 3-3
F17 : Val-de-Travers – Val-de-Travers II 8-2
F14 : Val-de-Travers – Val-de-Ruz 1-7

4e ligue
Le Locle II – Val-de-Travers II 2-2 (2-2)
Buts de : Othman (but contre son camp), 
Dubois.

Môtiers – Bosna NE II 5-7 (3-4)
Buts de : Racine (3x), Choffat, Renaud.

 1. Val-de-Travers II 6 5 1 0 (7) 28 : 12 16
 2. Lusitanos 5 4 1 0 (47) 17 : 7 13
 3. Le Locle II 5 3 2 0 (39) 14 : 7 11
 4. Bosna NE II 6 3 2 1 (7) 27 : 19 11
 5. Boudry II 5 2 1 2 (8) 16 : 16 7
 6. AS Vallée 4 1 1 2 (4) 12 : 14 4
 7. Colombier II 4 1 0 3 (3) 8 : 12 3
 8. Béroche-Gorgier III 4 1 0 3 (3) 9 : 22 3
 9. Môtiers 5 1 0 4 (3) 14 : 25 3
 10. Peseux Comète 5 1 0 4 (5) 17 : 23 3
 11. Val-de-Ruz II 5 1 0 4 (6) 8 : 13 3

3e ligue
Val-de-Travers – Cortaillod 8-0 (4-0)
Buts de : Lebet (6x), Teixeira, Bitiqi.

 1. Le Locle 6 5 1 0 (6) 30 : 6 16
 2. Helvetia NE 6 4 1 1 (5) 12 : 6 13
 3. Superga 6 4 0 2 (18) 19 : 11 12
 4. Val-de-Ruz 5 3 1 1 (17) 13 : 6 10
 5. Béroche-Gorgier II 6 3 1 2 (14) 12 : 14 10
 6. Floria 5 2 2 1 (26) 13 : 10 8
 7. Bôle II 5 2 1 2 (16) 10 : 16 7
 8. Val-de-Travers 5 1 3 1 (8) 14 : 11 6
 9. Corcelles Corm. 6 2 0 4 (28) 7 : 21 6
 10. Le Comm. Sport II 5 1 0 4 (4) 11 : 13 3
 11. Bevaix 5 1 0 4 (21) 8 : 10 3
 12. Cortaillod II 6 0 0 6 (7) 3 : 28 0

5e ligue
Val-de-Travers III – Les Ponts 8-0 (4-0)
Buts de : Rubens, Zaid (7x).

 1. Les Brenets 5 4 1 0 (6) 26 : 5 13 
 2. Cressier Sport 2019 5 4 1 0 (12) 25 : 5 13
 3. Val-de-Travers III 5 3 1 1 (3) 19 : 6 10
 4. United Milvignes II 5 3 0 2 (8) 16 : 14 9
 5. Étoile-Sporting II 5 2 0 3 (3) 10 : 11 6
 6. Espagnol NE II 5 2 0 3 (8) 11 : 33 6
 7. Corcelles-Corm. II 4 1 2 1 (3) 6 : 9 5
 8. Val-de-Ruz IV 5 1 2 2 (5) 9 : 10 5
 9. Bevaix II 4 0 1 3 (6) 6 : 16 1
 10. Les Ponts 5 0 0 5 (12) 3 : 22 0

La FSG Les Verrières s’est rendue 
à Bulle, samedi 20 septembre der-
nier, afin de participer à la Bénicup, 
championnat fribourgeois de gym-
nastique aux agrès.

Méline Robert et Gabriella Timmer-
man ont réalisé un très bon concours 
en catégorie 5, avec de super résul-
tats à la clé.

Mention spéciale à Meline qui s’est 
qualifiée pour les championnats 
suisses par équipe à Aarau, les 15 et 
16 novembre prochain.

Chloé Vonlaufen, engagée en caté-
gorie 7, a montré un progrès remar-
quable et s’est défendue avec beau-
coup de détermination.

Bravo à ces trois gymnastes pour 
leur engagement, leurs progrès et 
leurs sourires qui font la fierté de 
toute la société ! 

Résultats par catégorie
Catégorie C5 – 66 classées : 11. 
Méline Robert – 34. Gabriella Tim-
merman. Catégorie C7 – 23 clas-
sées : 22. Chloé Vonlaufen.

AGRÈS

Méline Robert qualifiée pour les championnats suisses !

Méline Robert et Gabriella
Timmerman. Chloé Vonlaufen. 

La saison 2025 s’est terminée samedi 
dernier au Locle où la FSG organisait  
la 4e et dernière manche et finale de la 
Coupe des 3 stades. Douze représen-
tants du groupe athlétisme de la FSG 
Couvet avaient fait le déplacement par 
une journée fraîche mais sans pluie.

En catégorie U16 filles, Giovanna Bar-
bosa a remporté la médaille d’or  de 
cette 4e manche et également le classe-
ment général de la Coupe des 3 stades 
2025 de sa catégorie, alors que sa sœur 
Emmanuelly a fini 5e et 3e au classe-
ment général ; les deux sœurs sont donc 
montées sur le podium du classement 
général. Une belle récompense elles qui 
investissent beaucoup de temps pour le 
sport.  

En U14 filles, Eunice Alves, avec  beau-
coup de motivation et de persévérance, 
a terminé 13e de cette journée et 10e au 
classement général.

En U14 garçons : après avoir réalisé de 
très belles performances, Abderrahim 
Baalioui a terminé 4e de cette catégo-
rie en empochant du même coup aussi 
la 4e place du classement général de la 
Coupe des 3 stades.

En U12 garçons, Anas Baalioui a ter-
miné à la 5e place de la journée et à 
une magnifique 3e au classement 
général. Dan Dumontier a effectué 
de très belles performances et a fina-
lement  terminé 4e au terme de cette 
journée  et 5e du classement général. 
Neven Amstutz termine 16e de cette 4e

manche pour une première participa-
tion à un concours cantonal.

En U12 filles, Zoé Amstutz se classe 
13e du concours du jour, également 
pour une première fois.

En U10 filles, Kaitlyn Gaillard ter-
mine 10e du classement du jour

et 7e au classement général des 4 
manches.

En U8 filles, Asma Khalili termine
3e  de cette 4e manche et 2e au clas-
sement général, Maryanna Barbosa 
10e du jour et 4e au classement géné-
ral.

En U8 garçons, Sasha Bruot Coulon  
s’est classé 8e, lui aussi pour un pre-
mier  concours.

Notons également la belle per-
formance de Baptiste Mairy (FSG 
Môtiers), 1re place de cette journée et 
1er au classement général.

Bravo à tous ces athlètes du Vallon 
pour leurs belles performances et 
leur  esprit combatif.

ATHLÉTISME

Médaille d’or et Coupe pour Giovanna Barbosa

 Giovanna (au centre) et sa sœur 
Emmanuelly Barbosa (à droite de 

la photo). 

Course de légende entre Athènes et 
Sparte, le Spartathlon est considéré 
comme l’une des épreuves les plus 
prestigieuses et redoutées de l’ultra-
fond. Inspirée de la légende du mes-
sager grec Phidippidès, cette course 
de 246 km à parcourir en moins de 36 
heures attire chaque année les meil-
leurs coureurs d’ultra-endurance du 
monde entier.

Parmi les 402 participants venus des 
cinq continents, la Néraouie Julia 
Fatton s’est élancée avec détermina-
tion au pied de l’Acropole, direction 

la statue de Léonidas à Sparte. Qua-
lifiée directement grâce à une per-
formance exceptionnelle de 348 km 
en 48 heures, elle a abordé la course 
avec prudence, partant à une allure 
mesurée qui lui a permis de rester 
fraîche pendant que d’autres s’épui-
saient.

Peu après le premier tiers de course, 
elle a entamé une remontée impres-
sionnante dans le classement, alors 
que de nombreux concurrents pei-
naient, abandonnaient ou s’étaient 
arrêtés pour ne pas avoir respecté 

les temps de passage. Malgré deux 
chutes, dont une sur l’asphalte, Julia 
a gardé le cap. Une nuit difficile, mar-
quée par la pluie et une forte baisse 
des températures, a mis les orga-
nismes à rude épreuve, provoquant 
plusieurs hypothermies. Mais dès 
l’aube, elle a repris du rythme.

Au terme d’un effort monumental, 
Julia Fatton a franchi la ligne d’arrivée 
en 30 h 49, 8e femme et 49e au clas-
sement général. Une performance 
remarquable sur une course où sim-
plement finir est déjà une victoire.

Comm.

COURSE À PIED

Exploit de Julia Fatton au mythique Spartathlon

Samedi dernier, le Tennis Club Val-de-
Travers a organisé son tournoi interne 
juniors sur son site de Fleurier, ras-
semblant 19 jeunes passionné·es de 
la balle jaune. Fait marquant de cette 
édition : pour la première fois en trois 
ans, trois filles étaient inscrites à la 
compétition, une évolution saluée par 
l’ensemble du comité.

Les participants ont été répartis en 
trois groupes de niveau, permettant 
à chacun et chacune de trouver des 
adversaires adaptés. Après de beaux 
matches disputés sous un soleil 
radieux, les victoires sont revenues à 

Gianluca, Elio et Noah, chacun dans 
leur catégorie.

Au-delà des résultats sportifs, c’est 
surtout la bonne ambiance qui a mar-
qué la journée. Parents, membres,  
joueurs et joueuses se sont retrouvés 
autour d’un repas convivial à midi, 
contribuant à la réussite de l’événe-
ment.

Le club se réjouit de la motivation de 
ses juniors et de la participation crois-
sante qui témoignent du dynamisme 
de la relève tennistique locale. 

Comm.

Cinq médaillés
vallonniers au festival
du terroir Suisse
À Delémont-Courtemelon, le week-
end dernier, s’est déroulée la 11e édi-
tion du Festival Terroir suisse et ce 
ne sont pas moins de 375 médailles 
qui ont été remises par Guy
Parmelin ainsi que les Conseil-
lers d’États et ministres vaudois et 
jurassiens.

Parmi les nombreux médaillés, 
notons l’argent pour la fromagerie de 
La Côte-aux-Fées, avec son gruyère 
AOP vieux, et le bronze pour la fro-
magerie des Sagnettes et son Forest. 
Le choc (Buttes) avec son Ganachoc, 
l’Absinthe Benoit de Môtiers avec la 
Coquine ainsi que les Gourmandises 
du Ranch de L’Ouest des Bayards 
(glace au caramel salé), ont remporté 
une médaille d’or.

TENNIS

Édition prometteuse et conviviale 
au tournoi interne des juniors
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Les Raies 2 - 2115 Buttes
+41 79 819 47 95 - info@ald-services.ch

NETTOYAGE ET ENTRETIEN
D’IMMEUBLES, 

DE BÂTIMENTS ET DE LOCAUX

NIDS DE GUÊPES OU DE FRELONS
NOS SOLUTIONS

TRANSPORT D’OBJETS
ENTRETIEN EXTÉRIEUR

AIDE AU MÉNAGE

• Pasquier 21
• Fleurier
• 032 861 16 95
• 079 417 99 58
• ph.jehle@bluewin.ch

Création et entretien de jardin

W W W.T I M OT H EEG R I S E L .C H
+41 79 706 45 32

contact@timotheegrisel.ch

W W W.T I M OT H EEG R I S E L .C HW W W.T I M OT H EEG R I S E L .C H
+41 79 706 45 32

timotheegrisel.ch

dans l’émerveillement d’un lieu 
plein de vie et de poésie

CARRELAGE 
Faïence - Mosaïque - Dallage

Pierre naturelle - etc...
Clos Donzel 5 - 2114 Fleurier - T. +41 32 861 30 17 - admin@gfreyetfils.ch

 À LOUER
à Travers

Appartement
2 pièces
Au rez-de-chaussée,
libre de suite, loyer 
échelonné.

1re année Fr. 550.-
+ charges

Tél. 032 843 40 40 

CHERCHE
une surface commerciale
aménageable en atelier

de conservation, de préférence 
de plain-pied, isolation

et chauffage régulier, 20-60 m2.
078 612 02 23

 À VENDRE
à Fleurier

Immeuble
de rendement 
composé de
6 appartements
Situé dans un quartier 
calme à proximité
des transports publics, 
des écoles et des
commerces.
Opportunité d’inves-
tissement immobilier.
Plus d’information
sur www.lafidu.ch
Tél. 032 545 32 93

 À LOUER
à Couvet, Gare 17

Triplex
de 4½ pièces 
et 2 garages
Cuisine agencée, cave 
voûtée, réduit et petite 
terrasse.

Loyer Fr. 1280.-
+ Fr. 240.- = Fr. 1520.-
Libre dès le 1er octobre.

Tél. 079 929 80 69 

032 860 12 91 - 2114 Fleurier - kfenergies@bluewin.ch

CHAUFFAGE · SANITAIRE
SERVICE APRÈS-VENTE
pompes à chaleur et énergie renouvelable

 Service 079 179 04 20
 Chauffage-sanitaire 079 179 04 21

 À LOUER
au Val-de-Travers

Local dans
une grange
Avec porte de 4 m 
de hauteur.
Superficie allant de 
52 m2 à 150 m2.
Également place 
pour camping-cars/
caravanes et autres 
véhicules.
Prix sur demande
Tél. 079 411 81 59 

 À LOUER AU CENTRE
DES VERRIÈRES 

Lumineux appartement 
de 2½ pièces

Refait à neuf. Cuisine agencée, salle
de douche, salon avec poêle, chambre,
cave, place de parc et jardin commun.

Loyer mensuel Fr. 950.- charges comprises
Libre de suite 

Tél. 078 801 84 44
www.gestion-clerc.ch

APPAREIL
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2114 FLEURIER

          Service Technique
réparation toutes marques
lave-linge, lave-vaisselle,
Sèche-linge, cuisinière,
Réfrigérateur, congélateur...

Tél. 032 861 21 03

l’emplacement 
idéal pour votre 
annonce.

MAISON
DE RÊVE
À VENDRE?

Jean-Marc Nicolet, son épouse Jessica et leurs 
deux enfants s’apprêtent donc à quitter Les 
Verrières. « Pour moi qui suis née au Val-de-Tra-
vers, ce départ est difficile. Je quitte ma région, 
la fromagerie, le magasin de la rue de la Gare, 
l’appartement et la porcherie. Le plus difficile est 
peut-être de forcer mon second fils à se séparer 
de ses copains d’école », pousse Jessica dans une 
retenue qui cache mal ses émotions. « On trouve 
que la façon de faire n’est pas très juste et res-
pectueuse mais on est contraint de l’accepter »,
ajoute Jean-Marc Nicolet qui n’était pas proprié-
taire mais locataire de la fromagerie du village 
depuis 1999.

La porcherie aussi, à partir de 2011
Investi dans la vie du village, l’homme s’est éga-
lement occupé de la fromagerie des Bayards 
entre 2001 et 2010. En 2011, il a par ailleurs pris 
sous son aile la gestion de la porcherie et de 
ses 600 bêtes. « J’ai créé un circuit qui permet 
de récupérer 90% du petit lait de la fromagerie 
que je revalorise pour la porcherie. » De prime 

abord, tout semblait donc tourner comme il se 
doit. Mais non ! La faute au bâtiment de 1964 qui 
fait office de fromagerie. « Une ancienne cave 
d’affinage rachetée par la société laitière. Il y a 
4500 places pour les meules (essentiellement du 
gruyère AOP). » Jean-Marc Nicolet regrette que 
ces locaux usés par le temps n’aient pas fait l’ob-
jet d’un plus grand entretien. 

Travaux : ça n’avance pas !
« J’y travaille absolument tous les jours et tout 
a vraiment besoin de travaux urgents. La cave 
d’affinage pose notamment problème en termes 
d’humidité. Les espaces sont loin d’être conçus 
pour respecter les règles d’hygiène d’aujourd’hui 
et l’ensemble est considérablement défraîchi. »
Des bonnes nouvelles sont pourtant parfois tom-
bées en cours de route, comme ce crédit-cadre 
de près de 9 millions accordé par le Grand conseil 
neuchâtelois dans le but de moderniser huit fro-
mageries du canton dont celle des Verrières. 
« C’était en 2021 et rien ou très peu de choses 
ont changé depuis. Ça n’avance pas ! » Ce climat 

Exploitant de la fromagerie des Verrières depuis 26 ans, Jean-Marc Nicolet a été remer-
cié par la société des producteurs de lait à qui il louait les installations. Des installa-
tions jugées vétustes et dans l’attente de travaux qui n’arrivent pas. Cette situation a 
passablement tendu les relations entre le fromager et ses producteurs depuis quelques 
années maintenant. Le point de non-retour a finalement été atteint il y a quelques mois !
L’homme rebondira en terre fribourgeoise. Son départ condamne également la porcherie 
du village.

Les Verrières
Dans un climat « caillé », le fromager 

quitte son poste après 26 ans de service ! 

Jessica et Jean-Marc Nicolet quittent la fro-
magerie des Verrières et ils emportent avec 
eux les dernières meules présentes dans la 
cave d’affinage

a tiré de plus en plus sur le fil des tensions entre 
la société des producteurs de lait et le fromager.

On est sous le choc
Il y a six mois, on est arrivé au bout du fil avec 
l’annonce de la résiliation du contrat pour la 
location et la vente du lait. « On est sous le choc, 
on ne s’y attendait pas du tout à ce qu’ils veulent 
casser le contrat. On entendait bien des bruits 
comme quoi on allait être remplacés mais on n’y 
croyait pas vraiment. Heureusement, le soutien 
de plusieurs villageois nous a fait du bien. » Autre 
source de satisfaction : l’un des fistons du couple 

La pâte à gaufres sauvée !
Jean-Marc Nicolet prépare beaucoup de pâte à gaufres au cours de l’année pour différentes 
associations du Val-de-Travers. Cela lui tient à cœur de continuer cette production, même après 
la fin du mois où il aura quitté les locaux de la fromagerie. « J’ai trouvé une solution durant les 
trois mois ‹ off › (ndlr : avant qu’il commence à travailler à Villaraboud, voir texte principal pour 
plus de détails) grâce à la fromagerie de l’Auberson et je la remercie. »

vient de terminer son apprentissage de froma-
ger et il pourra donner des coups de main dans 
la prochaine fromagerie de Jean-Marc Nicolet 
qui a trouvé un accord avec celle de Villaraboud 
(Fribourg) vieille de… 7 années seulement ! Mais 
avant que tout ne coule de source à nouveau 
(entrée en fonction le 1er janvier 2026), la famille 
devra passer 3 mois dans une cabane-chalet, 
dans la forêt de Fleurier. « Ça va être long, même 
si on n’a pas pris de vacances depuis longtemps »,
ironise le couple. Si on était taquin, on pourrait 
dire qu’ils en connaissent un rayon en termes de 
vétusté désormais…

Kevin Vaucher


